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iVowj rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

deux joui's qui suivent ï expiration des abon-

nements. 

Pourfaciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons a envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 Jrancs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission 
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ACTES OFFICIELS. 

M Perrin 1851, avocat; - 4 février 1851, j,
lge

 suppléant 
Melun; - 6 décembre 1834, juge à Bar-sur-Seine. 

M. Ragon, 1854, avocat ; 
Digne. 

1853, avocat; 

17 décembre 1854, substitut à 

17 août 1853, subsis-M, de Bonnecorse, 
tut à Sisteron. 

M. Motard, 1856, 
Castellane. 

rJÏLBzasUé' im' a7,ocat ;,~ 9 novembre 1853, substitut^ 
Castel-Sarrazin; - 11 octobre 1854, substitut à Muret. 

avocat; - H mars 1856, substitut à 

NOitfXSïATIOJWS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial en date du 24 juin, sont nommés : 

Substitut du procureur général près la Cour impériale de 
Bastia, M. Montera, substitut du procureur impénal près le 
Tribunal de première instance de la môme ville, en remplace-
ment de M. Arrighi, qui a été nommé conseiller. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière inst ncede Bastia. (Corse), M. de ^aratfa, substitut du 
procureur impérial près le siège deCalvi, en remplacement de 

Montera, 4U' est nommé substitut du procureur général. 
Président du Tribunal do première instaure d'Epinal (Vos-

ges), M. lïagon, juge au siège de Saint-Mihiel, en remplace 
"lent de M. Leclerc, qui a été nommé conseiller. 

l'résident du Tribunal de première instance de Sens (Yofane), 
M- Çallier, juge au même siège, en remplacement de M. Cou-
ard, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la re-
faite (loi d
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Juge au Tribunal de première instance de Sens (Yonne), M. 
,.erj'ln> juge au siège de Bar-sur Seine, en remplacement de 

p a"ier, qui est nommé président. 
rrocureur impérial près le Tnb mal de première instance 

<>e oarcelonnetle (Basses-Alpes), M. Ragon, substitut du pro-
cureur impérial près le siège de Digne, en remplacement de M. 

rnard, qui a été nommé procureur impérial à Castellane 
substitut du procureur impérial près 

""ère instance 1 -
substitut du rrr 

remplacement de M. Bas 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. desrequétes
;

. 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 24 juin. 

COMPLAINTE POSSESSOIRE. — CHEMIN PRIVÉ. 

Le juge de paix saisi d'une complainte possessoire à 

raison de certains faits de passage sur un chemin non pu-

blic, a pu décider que le demandeur avait la possession • 

exclusive de ce chemin, en se fondant sur ce qu'il l'avait 

toujours entretenu à ses frais, et sur ce que les faits de 

possession contraire allégués par son adversaire n'étaient 

que de simple tolérance. Une décision ainsi motivée satis-

fait aux prescriptions de l'art 23 du Code de procédure 

et justifie la maintenue possessoire qui en a été la consé-
quence. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal, plaidant Me Dufour, du pourvoi du sieur Oury 

contre un jugement du Tribunal civil de Vitry-le-Français, 

en date du 28 février 1856. 

ADJUDICATION SUR SAISIE IMMOBILIÈRE. — CONSIGNATION. — 

NOTIFICATION. 

1. A défaut par les créanciers, porte l'article 2186 du 

Code Napoléon, d'avoir requis la mise aux enchères dans 

le délai et les formes prescrites, la valeur de l'immeuble 

demeure définitivement fixée au prix stipulé dans le con-

trat ou déclaré par le nouveau propriétaire, lequel est en 

conséquence libéré de tout privilège et hypothèque, en 

payant le prix aux créanciers qui sont en ordre de rece-

voir ou en le consignant. L'adjudicataire sur saisie im-

mobilière auquel cet article est applicable aussi bien qu'à 

l'acquéreur sur vente volontaire et qui use de ce dernier* 

mode délibération, c'est-à-dire de la consignation, n'est 

pas tenu de la faire précéder d'offres réelles, offres d'ail-

leurs qu'il ne serait pas possible de réaliser dans certains 

cas où, comme dans l'espèce (le débiteur était en état de 

faillite), le rang des créanciers n'a pas encore été fixé. Il 

n'est pas même obligé, à peine de nullité, de notifier le 

procès-verbal de consignation. Cette obligation ne lui est 

pas imposée par l'article précité qui se borne à prescrire 

la consignation, sans aucune sanction pénale. L'article 

2186 se suffit à lui-même et n'a pas besoin d'être complété 

par les dispositions ni de l'article 1259 du même Code, ni 

par celles de l'article 687 du Code de procédure. Ces deux 

textes règlent des situations différentes. 

II. La consignation ne libère pas le débiteur saisi de 

tout ce qu'il pourrait rester devoir en sus des sommes 

consignées. Il doit parfaire ce qui manque pour désinté-

resser ses créanciers en capital et intérêts. Ainsi lorsque 

les intérêts d'une créance couraient à raison de 5 pour 100 

par suite de conventions nu de condamnation, il doit par-

faire la différence qui existe entre ce taux et celui de 3 1/2 

pour 100 que paie la caisse des consignations. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 

M° Reverchon, du pourvoi des syndics de la faillite du sieur 

Ogier contre un arrêt de la Cour impériale de Besançon 

du 23 décembre 1856. 

le Tribunal d) pre-
de Digne (Basses-Alpes),- Ji. de Bonnecorse, 

rocureur impérial près le siège de Sisteron, eu 
on, qui est nommé procureur impé-

Substitut du 

«M dVn^?le. dfi.Sister.on (B'asses-Aipes), M 

procureur impérial près le Tribunal de pre-
Liotard , substi-

Placeuip r
t
0CiUre,ur imPérial Près le siège de Castellanne, en rem-

«urpî,- • - ■ ,' bonnecorse, qui est nommé substitut du pro-
Sp impérial à Digne 
Substitut du <™~*~~ 

'fitre procureur impérial près le Tribuual de pre-
nce de Castellanne (Basses-Alpes), M. Francisque-

W esTn lVley^so" ' avocat, en remplacement de Al. Liotard, 
JUCP T'"U

 SUDStltut du procureur impérial à Sistermi. 

"eurèl M »TÏ"si de Première instance d'Yvetot ;Seine-Infé-
P^cemeiii A :, °n

I
se"<^sar Benjamin Fouan, avocat, en reiu-

■ , e M. Heuzey, qui a été nommé président. 
procureur impérial près le Tribunal de pré-Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre 

""ère instance d'Albi (Tarn), M.Bastié, substitut du procureu 
"npérial près le siège de Muret, en remplacement île * ^ 
^
ub

o, qui, sur sa demande, continuera à lemplir les mêmes 
'onctions à Pamiers ; . , ... 

Substitut du procureur impérial près le Tnbuna de pre 
J'ere instance de Muret (Haute-Garonne), en remplacement 
« M. Bastié, M. Sartlie-Sarrivatet, substitut du procureur im-
périal, nommé près le siège de Pamiers. 

,
r

 Ar
'. 2. M. Fouan, nommé, par le présent décret, juge au 

lr
'uunal de première instance d'Yvetot tSeiiie-Iiilerieure, , 

^"'Pbra, au même siège, es fonctions de juge d instruction, 
e
" remplacement de M. Heuzey. 

p
ar décret impérial, en date du 25 juin, 

"es dispenses sont accordées à M. Hyacinthe Montera, nom-
T substitut du procureur général près la Cour impériale de 
°

4s
ua, à raison de sa parenté au degré prohibé avec M. Mon-

*
ra

, conseiller à la même Cour. 

v
oici l'état des services des magistrats compris au dé-

tret qui précède • ' 
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 °otobre 1834, juge suppléant à Bastia ; 

M „ ' ~~ subsUtut au même siéce 
* C^

eCar
<*iï*, 1853, avocat; 

CANAL DE NAVIGATION. TRAVAUX EXÉCUTÉS PAR LES AGENTS 

DE LA COMPAGNIE. DOMMAGES. ACTION EN INDEM-

NITÉ. — COMPETENCE. 

Un particulier qui veut intenter une action contre la 

compagnie concessionnaire d'un canal de navigation, à 

raison du dommage que les agents de cette compagnie 

lui auraient causé par les travaux qu'ils auraient exécutés 

pour le service de la navigation, ne doit-il pas porter 

cette action devant l'autorité administrative, comme seule 

compétente pour la juger, aux termes des lois des 24 

août 1790, 16 fructidor an III, et art. 4 de la loi du 28 

pluviôse an VIII, alors surtout que la compagnie soutient 

que les travaux ont été faits Conformément aux règle-

ments administratifs? 
Admission au rapport de M. lé conseiller Nicolas, et 

sur les conclusions conformes du même avocat général, 

plaidant M" Reverchon, du pourvoi de la compagnie du 

canal du Midi, contre un arrêt de la Cour impériale de 

Montpellier, du 5 août 1856. 

NAVIRE. ÉCHOUEMENT. — VENTE DE LA CARGAISON. 

AGENT CONSULAIRE. DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

Une demande en dommages et intérêts ne peut être 

accueillie qu'autant que le demandeur prouve qu'il a 

souffert un préjudice provenant du fait du défendeur. Ain-

si, une demande de cette nature, fondée sur ce que la 

vente d'un navire et de sa cargaison avait été ordonnée 

par un simple agent consulaire, auquel il déniait le pou-

voir d'en agir ainsi, d'après l'ordonnance du 26 octobre 

1833, et un décret postérieur de 1854, qui règlent les 

attributions de ces agents, a pu être écartée^ si le pro-

priétaire des marchandises vendues n'a justifié d'aucun 

préjudice. 
H; jet, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et sur les 

conclusions conformes du même avocat général, plaidant 

M" Huguet, du pourvoi du sieur Bocquée, contre un arrêt 

de la Cour impériale de l'île de la Réunion. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 24 juin. 

SUCCESSION. — MUTATION PAR DÉCÈS. DROIT DU TRÉSOR. 

I. Le Trésor public n'a, sur les biens de la succession, 

pour le recouvrement des droits de mutation par décès, 

ni droit de prélèvement, ni privilège, à l'exclusion des 

créanciers de la succession ; il vient en concours avec eux 

dans là distribution du prix de ces biens. (Solution con-

forme à celle des arrêts rapportés hier.) 

II. L'action réelle que l'article 32 de la loi du 22 fri-

maire an VII accorde au Trésor public sur les revenus des 

biens de la succession, ne s'étend pas aux intérêts pro-

duits par le prix à partir de la notification faite par l'ac-

quéreur aux créanciers inscrits, formalité dont l'effet légal 

est d'immobiliser ces intérêts. 

III. L'action dont il s'agit est-elle absolument étrangère 

à tous intérêts du prix des immeubles, de telle sorte qu'il 

faille décider que le Trésor public est sans privilège, mê-

me sur les intérêts des prix courus à partir de la vente ? 

'Question ne ressortant pas du pourvoi, et, par suite, non 

Tresoltie parla Cour.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Laborie, et sur 

les conclusions conformes de M. le premier avocat-géné-

ral de Marnas, du pourvoi formé par la veuve Gripray, 

subrogée aux droits du Trésor, contre un arrêt de la Cour 

impériale d'Angers, du 9 janvier 1856, rendu au profit 

des sieurs Decré et consorts. (Mes Groualle et Delaborde, 

avocats.) 

Nous publierons le texte de cet arrêt. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITË l'URLIQUE. — TRANS-

PORT DES JURÉS. PARCELLE JOINTE AUX TERRAINS EX-

PROPRIÉS, DU CONSENTEMENT RÉCIPROQUE DES PARTIES. 

I. L'exproprié n'est pas recevable à critiquer la régula-

rité du transport des jurés, sous le prétexte qu'il aurait 

ignoré l'heure de ce transport, lorsque, d'abord, il résulte 

du procès-verbal qu'il a été informé de l'heure à laquelle 

le transport commencerait et de l'ordre dans lequel il au-

rait lieu, et lorsque, d'ailleurs, le même procès-verbal at-

teste que l'exproprié n'a fait aucune objection à ce sujet 

devant le jury. \ 

IL II est toujours loisible aux parties de s'entendre 

pour faire joindre au terrain frappé d'expropriation une 

parcelle isolée qu'elles sont d'accord-pour faire soumettre 

à l'estimation du jury. 

Lorsque le consentement mutuel des parties à ce sujet 

résulte du procès-verbal, l'exproprié n'est pas recevable 

à exciper de l'inobservation des formalités prescrites par 

l'article 50 de la loi du 3 mai 1841. 

III. De même, il importe peu, dans ce cas, qu'une seule 

indemnité ait été fixée par le jury, si ce mode de fixation 

concorde avec les conclusions des parties; et, au surplus, 

il suffit qu'il soit démontré par la décision que le jury a 

réellement fait porter son app éciation sur tous les objets 

qui y étaient soumis. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Lavielle et sur les 

conclusions conformes de M. le premier avocat-général 

de Marnas, du pourvoi du sieur Kœchlin-Bourcard, con-

tre une décision du jury d'expropriation de Lure, en date 

du 3 décembre 1856, rendu au profit de la Compagnie du 

chemin de fer de Paris à Lyon, section de Dijon à Belfort. 

du dépérissement possible de la marchandise transpof 
de la conservation utile de ce privilège du transporteur! 

» Qu'elle ne prévoit aucune signification à partir cf^ 

donnance rendue sans mise en demeure; 
« Qu'on le comprend d'autant mieux, que les formalités et 

les délais que ces ac'es engendreraient iraient directement 
contre le but que le législateur a dû ce proposer; 

« Que d'ailleurs lès droits des tiers, après le privilège 

exercé, sont sauvegardés ; 
« Attendu, en fait, que tous les éléments de la cause dé-

montrent que les demandeurs ont été constamment pressés 
par la compagnie de dégager les vins depuis leur arrivée à 
Lille; qu'ils ont parfaitement connu la vente, lorsque la com-
pagnie a dû les requérir, après huit mois d'attente; que toutes 
les formes et délais prescrits par l'ordonnance susénoncée ont 
été observées; que, s'ils ne se sont pas mis eu mesure d'y 
obéir dans leur intérêt, ils ne peuvent s'en prendre qu'à eux-

mêmes; 
« Qu'ainsi, en fait comme en droit, leur prétention est inad-

missible ; 
•i Attendu qu'il est justifié que la vente opérée a produit 

une somme de 4,103 fr. 60 c. ; 
" Que le montant de la lettre de voiture, des frais de ma-

gasin et de la vente s'élève à 4,052 fr. 38 c; 
* Qu'il reste donc disponible une somme de 82 fr. 63 c, 

plus trois pièces de vins, qu'il n'a pas été nécessaire de ven-
dre pour couvrir les déboursés, et dont la compagnie doit 
restitulion, si l'opposition dont s'agit ci-dessus est anéantie ; 

H Attendu que, encore bien que la compagnie n'eût pas 
fait d'olïres régulières de cette restitution, il est constant 
qu'elle s'est toujours déclarée prête à la l'aire dans ces termes; 

« Attendu encore que les demandeurs, s'appuyant sur une 
prétention commune, ne justifiaient pas d'un droit égal à la 
propriété originaire desdits vins, il y a lieu d'ordonner que 
cet excédant ne leur sera restitué que conjointement; 

« Par ces motifs, 
« l.e Tribunal, à charge par la compagnie du chemin de 

fer du Nord de restitu%r aux demandeurs pour ce agissant, 
conjointement, la somme de 52 fr. 32 c. et les trois pièces de 
vin non vendues, déclare Delangue et veuve Vanacker non-
recevables, en tous cas mal fondés en leur demande, les en 

déboute, et les condamne aux dépens. » 

Plaidant pour Delangue et la veuve Vanacker, appe-

lants, Me Poutier; pour le chemin de fer du Nord, intimé, 

Me Busson ; conclusions conformes de M. l'avocat général 

Goujet. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch. 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audiences des 19 et 26 juin. 

(M" Morin et Mathieu-Bodet, avocats.) 

M. 

31 octobre 1855, substitut 

Ra
ffon, 10 septembre 1851, juge à Saint-Mihiel. 

juge suppléant à Sens ; — 16 avril 1852, 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 8 mai. 

VOITURIER. — FRAIS DE TRANSPORT. OBJET TRANSPORTÉ. 

 ORDONNANCE AUTORISANT LA VENTE. SIGNIFICATION 

A L'EXPÉDITEUH. MISE EN DEMEURE AU DESTINATAIRE 

DE SE LIVRER. 

L'ordonnance du juge en vertu de laquelle le voiturier se 
[ail autoriser, pour avoir paiement du prix de la voilure, 
à vendre les marchandises par lui transportées et refusées 
par le destinataire, n'a pas besoin d'être signifiée à l'ex-
péditeur avanl la venle, et il n'y a pas besoin non plus, 
pour la validité de cette vente, de mettre préalab émeut le 
destinataire en demeure de se livrer. (Art. 106 du Code de 

c mmerce.) 

Ainsi jugé, par arrêt confirmatif, avec adoption de mo-

tifs, d'un jugement du Tribunal de c> mmerce de la Seine, 

du 3 juillet 1856, dont voici le texte qui fait suffisamment 

connaître les circonstances dans lesquelles il est inter-

venu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que les demandeurs prétendent que la compagnie 

du chemin de fer du Nord, ayant fait procéder à une vente ir-
régulière des vingt-quatre pièces de vin dont s'agit dans la 
cause, elle leur en doit la restitution à titre de dommages-in-

térêts ; 
« Attendu que Delangue a expédié lesdits vins le 11 décem-

bre 185i, à l'adresse de la veuve Vanacker, sa sœur, em-
ployée à la gare du chemin de fera Lille, les vins devant la 
couvrir d'une somme dont il lui devait compte; 

« Que le montant du prix du transport et des déboursés 
faits par la compagnie à leur sujet s'est élevé à 3,193 francs, 

70 cent. ; 
« Attendu qu'il est%cquis au procès que la livraison n'ayant 

pas eu lieu à l'arrivée par l'impuissance de la destinataire de 
se bbererde cette somme, et plus tard une opposition à la re-
quête d'un tiers ayant été formée a cette livraison contre De-
langue à la date du 19 mars 1855, la compagnie s'est pourvue, 
le 31 août suivant, auprès de M. le président du Tribuual de 
commerce de Lille, pour, conformément à l'article 106 duCode 
de commerce, obtenir une ordonnance d'autorisation de ven-
dre lesdits vins, tuivant les prescriptions de laquelle il a été 

procédé les 17 septembre et 31 octobre 1855 ; 
« Attendu que l'on crilique cette vente comme n'ayant pas 

été précédée d'une signification de ladite ordonnance aux de-
mandeurs et d'une mise en demeure de se livrer ; 

« Attendu que la vente ainsi ordonnée ne doit pas être con-
sidérée comme celle faite après nantissement ou après saisie, 
mais bien comme seulement destinée à assurer le privilège 
attribué au voiturier par le § 6 de l'article 2102 du Code Na-
poléon, dont la première conséquence est un droit de rétention 

à son profit ; 
i Attendu que la procédure édictée à ce sujet par l'article 

106 est spéciale et sommaire ; qu'elle a pour effet de pour-
voir à une situation presque toujours urgente, tant à raiaon 

PRODIGUE. -

STITUTIONS 

JUDICIAIRE 

- DEMANDE EN NULLITE DE VENTE ET 

DE RENTES VIAGÈRES FORMÉE PAR LE 

SEUL. RECEVABILITÉ DE L'ACTION. 

DE CON-

C0SSE1L 

Le conseil judiciaire a reçu de la loi le droit de provoquer 
en justice l'annulation d'actes consentis par le prodigue, 
lorsque celui-ci ne demande pas lui-même la nullité de ces 

actes. 

Le 4 septembre 1854, M. le marquis de X... a reconnu 

à MIIe R..., ancienne artiste du théâtre des Variétés, une 

rente annuelle et viagère de 4,000 francs, au capital de 

40,000 francs. Le 10 octobre 1855, il lui a vendu une 

maison de campagne, moyennant une somme de 25,000 

francs, dont le contrat porte quittance ; enfin, le 23 mars 

1856, un dernier acte a été passé, contenant constitution 

au profit de Mlle R..., par M. le marquis X..., d'une rente 

viagère de 8,000 francs, au capital de 100,000 francs, 
1 sis à Paris, rue de Grenelle-hypothéqués sur un hôiel 

Saint-Germain. 
Antérieurement à ces deux derniers actes, Je 14 octobre 

1854, une demande en interdiction avait été formée contre 

M. le marquis de X... L'interdiction ne fut pas prononcée; 

mais le 16 avril 1856, M. de X... fut placé sous l'autorité 

d'un conseil judiciaire. 
Au mois de novembre dernier, M"e R... signifia un 

commandement tendant au paiement d'une somme de 

6,000 francs, provenant des arrérages des deux rentes 

constituées à son profit. Ce commandement fut suivi d'une 

saisie. Dans ces circonstances, une demande en nullité des 

contrats passés le 4 septembre 1854, le 10 octobre 1855 

et le 23 mars 1856, fut introduite par le conseil judiciaire 

de M. le marquis de X... Un jugement rendu à la date du 

5 mai dernier ordonna que M"" R... serait interrogée dans 

la chambre du conseil. MUe R... conteste au conseil judi-

ciaire le droit de former une demande en nullité d'actes 

contre lesquels M. de X... ne proteste pas. 
C'est dans ces termes que l'affaire est venue à l'audience. 

M. le marquis de X... a été appelé en cause par son con-

seil judiciaire. 
Le Tribunal, après avoir entendu toe Paillard de Ville-

neuve pour le conseil judiciaire de M. le marquis de X..., 

et Me Léon Duval pour Mlle R..., a rendu le jugement sui-

vant sur les conclusions conformes de M. Descoutures, 

substitut de M. le procureur impérial : 

« Attendu qu'il ne s'agit, quant à présent, que de savoir si 
la fille R... subira l'interrogatoire ordonné par le Tribuna1 

mais que cette question implique celle de savoir si le conseil 

judiciaire est recevable dans sa demande; -
« Attendu, t-ur cette dernière question, que le conseil judi-

ciaire n'agit pas en nullité des actes faits au profit de la fille 
R..., comme demandeur principal, mais plutôt comme défen-
deur aux poursuites en saisie immobilière intentée par la fille 

« Attendu que le conseil judiciaire n'a pas pour mission 
d'assister passivement aux instances introduites contre le pro-
digue, et de subir les conclusions que celui-ci peut prendre 

en son nom personnel ; 
« Que si, par un faux point d'honneur et pour obéir aux in-

fluences funestes contre lesquelles la loi a voulu le prémunir, 
le prodigue veut soutenir la validité de ses propres actes de 
prodigali é, le conseil judiciaire a reçu de la loi le pouvoir de 
le protéger, et, par conséquent, de conclure à la nullité de ces 
actes s'ils lui paraissent empreints d'uu vice prévu par la 

loi;
 4 « Attendu qu'il n'y a pas lieu de distinguer entre les actes 

ou contrats antérieurs à la nomiuation du conseil judiciaire 
ou ceux qui lui seraient postérieurs ou contemporains , 

ii Qu'en effet, quant aux actes antérieurs, on ne fait pas ré-
troagir la nomination du conseil, alors que ces actes soul atta-
qués comme étant sans cause ou fondés sur une cause fausse 
ou illicite; qu'une telle action appartient à toute partie même 
incapable, et qu'elle ne dfbt être retusée au prodigue pas plus 
qu'a tout autre ; qu'ainsi elle peut être exercée par le conseil 
judiciaire, d'après les principes ci-dessus passés, si le pro-
digue refuse d'opposer les moyens de nullité autorisés par la 
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loi contre de semblables actes ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare le conseil judiciaire recevable en sa demande; 

« En conséquence, ordonne que la lillc P> .. subira l'inter-

rogatoire sur faits et articles ordonnés à son égard, dans les 

termes do droit; dépens réservés. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE OU HAVRE. 

Présidence èe M. L.-A. Wouters, président. 

Audience du 25 mai. 

80CIETK KM COMMANDITE, PAU ACTIONS. — CESSION DES AC-

TIONS AU UË1UKT. — RAPPORT DU PHJX. — POUVOIRS DU 

LIQUIDA na ît.. 

/. Les actionnaires d'une société en commandite par actions 
qui, ayant cédé leurs actions au gérant, ont été payés avec 
tes fonds mêmes de la société, doivent, en cas de faillite ou 
de dissolution de la société, rapporter les sommes qu'ils 
ont ainsi reçues et les intérêts de ces mêmes sommes, à 

nompler de la date du remboursement. 

II. Il en est ainsi particulièrement lorsque ce remboursement 
ou rachat d'actions par le gérant a eu lieu en conformité 
d'une convention arrêtée en assemblée générale, surtout si 
cette convention s'est trouvée nulle par te défaut d'adhésion 
de tous les actionnaires, et particulièrement si les action-

naires remboursés ont su et du savoir qu'ils ne pouvaient 

l'être qu'avec les fonds de la société. 

III. Le liquidateur d'une société régulièrement nommé en 
assemblée générale a qualité pour réclamer le rapport des 
sommes touchées abusivement par tes actionnaires, et pour 
agir, à cet effet, même contre ceux des actionnaires qui ne 

se sont pas présentés à l'assemblée générale. 

Vers la lin de l'année 1840, le sieur A. Morin fondait la 

Caisse commerciale du Havre, au capital de 2 millions de 

francs, divisé en deux mille actions de 1,000 fr. chacune. 

La société se trouva constituée par la souscription de 

1,008 actions, sur lesquelles les actionnaires versèrent les 

deux quarts dans les six premiers mois de 1841. 

En 1847, dans une assemblée générale des actionnaires, 

le principe de la liquidation fut adopté, et A. Morin pro-

posa de la faire à ses risques et périls, se chargeant de ra-

cheter les actions moyennant 400 fr. par chaque action. 

Celte proposition fut acceptée, et devait tenir lieu de con-

vention défini ive, à la condition que tous les actionnaires 

y adhéreraient. 

Sans attendre cette adhésion qui ne fut que partielle, 

Morin traita avec quelques actionnaires et leur racheta 

leurs actions. 
Plus tard, après la d ssolution régulière et la mise eh 

faillite de la société, le paiement intégral de tous les 

créanciers, et l'apurement du compte du syndic, M. Yves 

Lescan, nommé liquidateur de la société, prétendit que 

les actionnaires remboursés avaient été payés avec les 

fonds de la société, et, \oulant rétablir l'égalité entre tous, 

il assigna quelques-uns de ces actionnaires devant le Tri-

bunal de commerce en rapport des**sommes qu'ils avaient 

touchées. 

Sur cette action intervint, à la date du 2/ novembre 

1855, un jugement par lequel le Tribunal se déclara in-

compétent et décida qu'il fallait porter 1 affaire devant des 

arbitres. 

Assignation fut alors donnée par M. Lescan à ces mê-

mes actionnaires en nomination d'arbitres; et, malgré les 

contestations des défendeurs, le Tribunal fit droit à la de-

mande du liquidateur Morin par un jugement du 14 jan-

vier 1856. que nous avons rapporté dans notre numéro du 

16 même mois, et nomma deux arbitres. 

Les défendeurs interjetèrent appel de ces deux juge-

ments; mais la Cour de Rouen les confirma par arrêt du 

13 juin 1856. Cependant l'arbitrage ne put avoir lieu, l'un 

des arbitres n'ayant pas accepté. 
Entre temps était promulguée la loi du 17 juillet 1856, 

qui abolissait l'arbitrage forcé. 

M. Lescan, laissant alors de côté les actionnaires avec 

lesquels il avait jusqu'à présent plaidé, en appela cinq 

autres devant le Tribunal de commerce, en rapport des 

sommes qui leur avaient été payées pour leurs actions. 

Ces actionnaires ont soutenu que M. Lescan n'avait pas 

qualité pour agir contre eux, et qu'en tous cas, ils ne pou-

vaient être tenus de rapporter le prix de leurs actions 

qu'ils avaient vendues de bonne foi. 

Sans avoir égard à ce système, le Tribunal a accu, illi 

la demande de M. Lescan dans les termes suivants : ' 

« Attendu que le jugement de Tribunal du 27 novembre 

I8oo, sanctionné par un arrêt de la Cour impériale de Rouen, 

en date du13 juin 1886, en décidant (d'après la législation 

alors en vigueur et qui a été modifiée par la loi du 17 juillet 

1850) que la contestation portée par le liquidateur A. Morin 

et C', s'agitant entre associés pour la raison de la société, de-

vait êire renvoyée devant des arbitres, a écarté le système que 

l'on avait tenté de faire prévaloir, et d'après lequel on préten-

dait que les défendeurs ne faisant plus partie de la société, il 

n'y avait à statuer, par les voies ordinaires, que sur des trans-

missions d'actions entre personnes ayant qualité pour vendre 

et acheter,; 
- Que cette décision, restée sans effet par suite de difficul-

tés soulevées à propos du choix des arbitres, a déjà implicite-

ment jugé le procès actuel, puisqu'en étabiissantque les ajour-

nés sont restés associés, elle a reconnu qu'ils ne peuvent se 

retirer de la société en se faisant une position meilleure que 

celle des autres actionnaires, l'égalité entre tous étant le prin-

cipe invariable pour les sociétés en commandite par actions; 

■ï Que si les mêmes personnes ne sont pas aujourd'hui en 
cause, c'est pour éviter des complications de procédure, mais 

que la demande a juger n'en est pas moins maintenant la 

même ; 
« Attendu que veuve Lefebvre et joints soutiennent qu'en 

cédant à Morin leurs actions dans la Caisse commerciale A. 

Morin et Ce, ils ont traité personnellement avec lui, et qu'ils 

ont ignoré avec quels fonds il leur en payait l'acquisition; que, 

bien que Morin fût gérant de la société, il lui était loisible de 

trafiquer pour son propre compte sur les actions de la compa-

gnie, comme il l'avait fait précédemment; qu'ainsi ils ne pou-

vaient être lonns de rapporter le prix des actions qu'ils lui ont 

vendues ; x 

« Mais attendu qu'il ne faut pas perdre de vue que c'est en 

exécution do la convention interveuue dans l'assemblée géné-

rale des ac. iunnaires, le 4 février 1847, que ces actions ont été 

cédées à Morin ; qu'en effet, elles l'ont été, pour la plu pari, 

au prix qui y avait élé ollert par lui, et que pour plusieurs 

des iniérèis a 4 pour 100, à partir du 1"' mars 1847, y ont été 

ajoutés, conformément aux conditions qu'il avait consenties 

par ladite convention ; 
« yue, de plus, presque tous les actionnaires qui lui ont cé-

dé leurs actions ont adhéré par leur signature à ladite con-

vention qui portait qu'elle ne serait valable qu'autant que 

tous les actionnaires y auraient souscrit, qu'ils ne peuvent 

donc pas prétendre en avoir ignoré les stipulations; 

« Que celte convention n'ayant pas reçu l'adhésion de tous, 

elle est resiée sans effet, aussi bien quant à la dissolution et à 

la liquidation de la société que par rapport aux cessions 

d'actions, entre actionnaires et le gérant, lesquelles cessions no 

pouvaient être valables qu'autant que tous les actionnaires au-

raient été remboursés de leurs actions de la même manière et 

par le même p' ix ; 
.c Attendu MUC le conseil de surveillance, s'abusant, comme 

c'est malheureusement le cas de la part des personnes qui ne 

ceptctil des fonctions sans les remplir avec l'attention désira-

ble, et qui s'en rapportent au gérant, a mal apprécié la véri-

table position de la Laisse commerciale au 31 décembre 1-

et si dans son rapport du 28 janvier suivant, il a approuvé 

une situation qui présentait le capital social comme étant à 

peu pies intact, il n'est [tas moins vrai qu'il a émis l'avis 

« qu'une liquidation était le seul moyen de conserver les inlé 

rétsde tous » ce qui faisait Ên comprendre <tue la mar-

che de la société n'était pas satisfaisante ; 

« Attendu que cette impression fut bien celle de l'assemblée 

générale du -1 février 1847 ; que l'on admet facilement qu'alors 

beaucoup d'actionnaires désirant se retirer d'une mauvaise af-

faire, aient adopté, avec empressement et sans grand examen 

des propositions qui tendaient à leur faire trouver 400 francs 

et des intérêts pour leurs actions de 500 francs, qui étaient in-

vendables par ailleurs, et qu'ils ne se soient alors pas beau-

coup préoccupés des moyens que pouvait avoir Morin pour se 

charge*de toute l'affaire et racheter tontes les actions; 

« Mais que ceux qui, maintenant, se refusent de rapporter 

ce qu'ils ont reçu, pouvaient parfaitement se rendre compte de 

la position de Morin ; car il résulte d'un mémoire qu'ils ont 

présenté à la Cour, qu'ils la connaissaient à fond, puisqu'on y 

voit que 1e capital personnel de Morin, qui, au 31 déembre 

1840, avait été de2i0,000 francs, en y comprenant 44,287 fr. 

pour sa maison d'Orcher, était réduit, le 31 décembre 1840 

(c'est à-dire un mois avant le moment où il offrait de racheter 

toutes les actions), à 20 i,90 > francs, et encore ce capital u'é-
tait-il pas disponible; que Morin faisait alors figurer a. soujic* 

tif ladite maison d'Orcher pour C7,?VK5 f. 

et des aciions dans la Caisse commerciale, pour 184,2b0 

« Faisant ensemble 

alors que son capital n'était que de 

252,254 

2U5,900 

« Il avait des dettes pour 40,354 

sur lesquelles il devait 18,000 fr. à sa société même; 

« Qu'ainsi, outre l'exagération des estimations de son bilan 

personnel, il ressort de cet examen que Morin avait des det-

tes, et que tout son avoir étant immobi isé dans un immeu-

ble et dans des actions de sa société, il n'avait aucuns fonds 

disponibles pour acheter les actions qu'il offrait de rembour-

ser au prix de 400 fr.; qu'il était doue de toute évidence que 

l'achat des actions ne pouvait être payé qu'à même d s fonds 

de la société et non pas avec ses ressources personnelles qui 

n'étaient pas disponibles et qui, en tous cas, étaient insuffi-

santes; 
« D'où il suit que les ajournés ont bien su non-seulement 

que c'était en vue de la convention du 4 février 1847, «t sous 

les réserves qu'elle stipulait, qu'ils traitaient avec Morin du 

rachat de leurs actions , mais qu'ils fournissent eux-mêmes 

la preuve qu'ils savaient que c'était avec les fonds de la so-

ciété qu'ils étaient remboursés; 
« Attendu qu'il n'y a aucune conséquence déterminante à 

tirer de ce qu'une partie des actionnaires n'a pas pris part au 

remboursement ; qu'ils n'y étaient pas obligés, et qu'ils ont pu 

se faire illusion sur la possibilité d'en obtenir un plus haut 

prix; si même, se rendant mieux compte de la véritable posi-

tion, ils n'ont pas prévu qu'il leur faudrait rapporter ; qu'il 

résulte d'ailleurs de la comptabilité de la société que si tous 

eussent demandé le remboursement, il eût été impossible de 

h s satisfaire, l'estimation de l'actif ayant élé si exagérée ri,, 

dès la fin de 1847, les pertes s'élevaient déjà à 70,000 fr., et 

qu'il n'y avait pas même de quoi satisfaire au paiement des 

créanciers ; 
« Attendu que de même que le rapport des sommes perçues 

pour prix des actions remboursées doit avoir lieu, les action-

naires doivent aussi tenir compte à la société des intérêts dont 

ils ont joui sur les sommes qu'ils ont touchées, et les rappor-

ter de manière à faire du tout une masse commune à répartir 

entre tous les actionnaires et rétablir ainsi toutes les actions 

sur le même pied d'égalité; 
« Attendu que le sieur Yves Lescan a été régulièrement 

nommé liquidateur de la société A. Morin et C'; par une déli-

bération votée à l'unanimité des membres présents en assem-

blée générale des actionnaires du 30 juin 18)4, laquelle dé'i-

bération a été homologuée par jugement du 18 novembre 

suivant; 
« Attendu qu'à cette assemblée tous les actionnaires avaient 

été régulièrement convoqués, tant par la voie des journaux 

(pie par des lettres missives individuelles; qu'il était loisible 

aux ajournés de s'y présenter : que ne l'ayant pas fait, ils 

s'en sont rapportés au choix de la majorité présente; que 

d'ailleurs ils ont plaidé et conclu contre ledit sieur Lescan en 

sa susdite qualité ; ce qui y est un acquiescement; 

« Attendu que c'est le droit du liquidateur de demander le 

rapport des sommes qui ont été touchées par une partie des 

actionnaires en remboursement de leur commandite ; 

« Que c'est aussi la mission qui lui a été donnée par la dé-

libération qui l'a nommé liquidateur, et qu'il n'y a lieu de 

s'arrêter à l'exception présentée, ni aux autres réserves des dé-

fendeurs ; 

« Par cfs motifs, 
« Le Tribunal reçoit veuve Lefebvre, Jules Ancef, Hue, les 

héritiers Leudet-Delavallée et Saillard incidemment deman-

deurs; reçoit également Yves Lescan incidemment demandeur; 

joint les demandes incidentes à celle principale, et statuant 

sur le tout par un seul et même jugement en premier ressort; 

« Sans avoir égard aux exceptions et réserves des défen-

deurs dont ils sont déboutés, * 

« Juge Yves Lescan, en sa qualité de liquidateur de la Cais-

se commerciale A. Morin et Ce, bien fondé dans sa demande 

contre lesdits ajournés, en rapport des sommes qu'ils ont re-

çues, tant en principal qu'en intérêts, en remboursement de 

leurs actions dans ladite société, ainsi que des intérêts sur la-

dite somme; 
« Déclare nul et de nul elfet ledit remboursement comme 

fait abusivement et au préjudice des autres actionnaires, en 

ordonne le rapport et condamne les défendeurs chacun en 

droit-soi, personnellement et par corps, à payer audit sieur 

Lescan, en la qualité qu'il agit, savoir : 

" 1° La dame veuve Lefebvre, la somme de 16,391 fr. 10, 

pour remboursement de 40 actions, 16,391 16 

« 2° M. Jules Ancel, celle 1,021 fr. 32, pour 4 

actions 1,621 32 

« 3" M. Hue, celle de 1,600 fr., pour 4 actions 1,600 

« 4° Les héritiers Leudet-Delavallée , celle de 

2,400 fr,, pour (ï actions 2,400 

a 5° M. Saillard, celle de 3,200 fr., pour 8 ac-

tions 3,200 

« Les condamne chacun personnellement au paiement des 

intérêts sur lesdites sommes de la date qu'ils les ont perçues; 

t Et les condamne, en outre, aux dépens, au prorata des 

condamnations principales. » 

(Plaidants .• M" Labbé-Desfontaines pour Lescan. et 

Mes Delange et Ouizille pour les actionnaires.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 26 juin. 

FAUX EN ECRITURE DE COMMERCE. — INVENTAIRE. — 

ALTÉRATION. 

L'inventaire prescrit aux commerçants, par l'article 9 

du Code de commerce, pour établir leur véritable situa-

tion active et passive, et la copie qui doit en être faite, 

année par année, sur un registre spécial à ce destiné, sont 

des actes de commerce dont l'altération frauduleuse con-

stitue un faux en écriture de commerce. 
Ainsi, et spécialement, l'altération frauduleuse faite par 

un commerçant, des chiffres totaux^de son inventaire de-

vant étabbr sa véritable situation, ayant pour but de trom-

per sur la récapitulation des valeurs actives et passives, 

constitue un faux en écriture de commerce, alors même 

que par une vérification de cette récapitulation, l'erreur 

ou la fraude pouvait êtte facilement découverte. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur général près la 

Cour impériale de Nancy, d'un arrêt de cette Cour, cham-

bre d'accusation, du SO'mai 1857, qui a déclaré n'y avoir 

lieu à suivi e contre le sieur Gédéon. 
M. Nouguier, conseiller rapporteur ,• M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes. 

VAINE PATURE. ARRÊTÉ MUNICIPAL. 

Lorsqu'un arrêté municipal, sur l'exercice de la vaine 

pâture, impose, par une disposition spéciale, au fermier 

exploitant qui voudra user de ce droit, l'obligation de 

communiquer préalnblemonl son bail tut imire, qui cons-

tatera sur un registre les indications qu'il contient, le Tri-

bunal de police ne peut acquitter le prévenu d'avoir en-

voyé au parcours un troupeau supérieur en nombre a CV-

lui'auquel il était autorisé comme habitant et comme pro-

priétaire, sous le prétexte qu'il en aurait acquis le droit 

soit comme fermier, soit comme associé, soit comme ces-

sionriaire de divers habitants possédant une quantité 

d'hectares proportionnée au nombre de bêtes dont se com-

posait le troupeau. 
Cassation, sur le pourvoi en cassation formé par le mi-

nistère public près le Tribunal de simple police de Sains, 

contre un jugement de ce Tribunal, du 24 novembre 

1856, rendu en faveur des sieurs Bouffet et Salmon. 

M. Moreau, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, Me Hardouin, 

avocat des sieurs Bouffet et Salmon. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE 

(Correspondanceparticulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Lafitteau. 

Audience du 24 juin. 

AFFAIRE SOUFFARÈS, — ASSASSINAT. — VENGEANCE l)'uN 

MARI. — SUICIDE DE LA FEMME. 

L'audience est ouverte à dix heures; on continue l'au-

dition des témoins à charge. 
M. Seiglan. Le témoin et sa femme connaissaient M"'e 

Souffarès. Ils allaient quelquefois chez elle. La voyant 

triste, ils lui demandent la cause de sa tristesse, et M'"" 

Souffarès leur raconte les brutalités dé Broustet qui avait 

attenté à sa pudeur; elle leur aurait même dit : « Je suis 

enceinte. » Je n'ai pas su que Souffarès fût violent et ja-

loux. 
M. Lormière. Le témoin connaissait Broustet; il déclare 

que Broustet lui avait paru regretter beaucoup sa premiè-

re femme après sa mort, ce qui faisait qu'il l'estimait beau-

coup plus. 
Le témoin suivant ne sait rien sur la moralité de Brous-

tet Il l'a trouvé toujours convenable et poli; cependant, 

le témoin, après la mort de Rrouslet, a entendu dire que 

Broustet était un coureur de femmes. 

M. le président rappelle qu'au mois de décembre M"'e 

Broustet plaidait en séparation de corps contre son mari. 

Trois causes étaient alléguées par la femme : V Le mari 

aurait, à l'époque de son mariage, déguisé le chiffre de sa 

fortune; 2° parce que le mari reprochait trop amèrement, 

dans certaines maison, à sa femme une conduite...; 3° 

pour quelques violences exercées par Brous et sur sa 

femme. Il résulterait des enquêtes faites que la moralité 

de Broustet était à peu près irréprochable. 

Me de Saint-Gresse répond que si Mme Broustet n'a pas 

parlé de l'immoralité de son mari dans l'enquête, c'est 

dans la crainte d'une destitution qu'elle n'avait aucun in-

térêt de provoquer. 
M. Reynaud, avocat, dépose sur les aflaires d'intérêt 

des époux Soutfarès. 
M. Durand, clerc de M. Eayard. Le témoin a vu M""' 

Souffarès le soir du 23 décembre. Celte dame lui a paru 

toute égarée et comme folle. 

On procède à l'audition des témoins à décharge. 

La tille Martin, domestique des époux Sirveu : Pendant 

la nuit qui précéda la mort de Broustet, cette fille a en-

tendu ces mots : « Pauvre petit ! « Elle n'a pas entendu 

Soutfarès demander pardon. Les époux Souffarès vivaient 

en boi.ne intelligence; elle n'a jamais vu Broustet monter 

chez D4me Soutfarès. 

Femme Storn, domestique à l'Ecole normale : Un hom-

me qu'elle ne connaît pas lui a demandé à quelle heure 

Souffarès était occupé à l'Ecole normale. 

Déjean, le témoin qui, pendant trois ans, avait été pen-

sionnaire chez Souffarès, dépose que les époux vivaient 

en très bonne intelligence. M",e Souffarès était fort libre; 

elle était convenablement habillée. Je suis revenu depuis 

dans la maison, et j'ai toujours remarqué les mêmes 

choses. 
D. Etiez-vous chez les époux Souffarès, quand, une 

nuit, M,ne Souffarès quitta le domicile de son mari ? — R. 

Je ne me le rappelle pas. 

On constate que cela s'est passé en 1854, et le jeune 

homme est sorti de cette maison en 1853. 

M. l'abbé Chazotte : Souffarès a été professeur dans 

l'établissement de cet abbé, et pendant ce temps il s'est 

très bien conduit : il montrait beaucoup de zèle, de dou-

ceur pt de bienveillance; les élèves l'affectionnaient d'une 

manière particulière. 

M. l'abbé Martin, aumônier du Lycée : 11 dépose que 

Souffarès était excellent, donnant l'exemple de toutes les 

vertus; et pendant dix-sept ans qu'il l'a connu, alors qu'il 

était aussi aumônier de l'Ecole normale, aucun fait n'a 

diminué la bonne impression qu'il avait de lui. 

M. Dayet, directeur de l'Ecole normale : Il dépose qu'il 

connaît Soutfarès depuis 1836; il n'a qu'à se louer des 

rapports qu'il a eus avec lui. Respectueux, soumis, sui-

vant les conseils qu'il lui donnait. Je n'ai qu'à me félici-

ter de l'avoir eu pour collaborateur. Il était bon et ver-

tueux ; ni les élèves, ni moi n'avons pu nous expliquer 

son crime que parce qu'il devait avoir pardu la raison-

sans cela, il ne l'aurait pas fait. Plusieurs fois, j'ai eu le 

bonheur de lui donner la communion dans la chapelle de 

l'école; je le citais pour modèle. Je suis allé quelquefois 

dans la maison des époux Souffarès, et rien n'a pu me 

faire supposer qu'il y eût mésintelligence dans ce ménage: 

jamais M"" Souffarès ne s'est plainte à moi; elle ne m'a 

point fait de confidences. 

Ai tigue dépose qu'il ne sait rien des moeurs de Brous-

tet. 

Le témoin suivant ne sait rien de relatif aux mœurs de 

Broustet. Il tenait Souffarès pour le plus hprihêie homme. 

Je suis allé quelquefois dans leur domicile, ,et j'ai remar-

qué qu'ils vivaient en bonne intelligence. 

Brisson dépose que Souffarès s'est réfugié chez lui 

après l'événement du 2 5 décembre, que lorsqu'il apprit la 

mort de sa femme il en fut attristé ; que lui-même, avec 

beaucoup de ménagement, lui annonça cette triste nou-

velle. Il le trouva dans un état épouvantable, il voulait se 

précipiter par la fenêtre; il l'a saisit; la douleur l'exaspé-

rait. 

I). L'accusé vous a-t-il raconté les événements du 23 ? 

— R. Oui, après la révélation de sa femme, il est sorti 

comme un fou, après s'être armé d'un pistolet, il s'est 

rendu chez Broustet, et... 

Mademoiselle Irma Justrole dépose sur la conduite de 

Broustet. Le témoin travaillait chez Broustet; il vint à 

elled'une manière indécente, lui lit des propositions qu'elle 

refusa. 

François Benoît : Il fournissait le pain à la famille Souf-

farès, et tantôt le mari tantôt la femme le payaient. 

Cardaillac. Il connaît la bonne réputation de Souffarès ; 

il raconte que Broustet avait attiré chez lut une institutrice 

pont le besoin de son établissement, que peu de jours 

après elle se retirade chez lui, que d'abord*»! l'avait pres-

sée de carrosses; plus tard il aurait usé de brutalité, et 

alors elle s'est retiré. Cependant le président fait remar-

quer que le témoin n'a pas reçu de confidence de cette de-

moiselle. 

Femme Jeanne Castau, jardinière ,ohez l'accusé : Les 

époux Souffarès vivaient en bonne intelligence. 

Marie Combe, femme de ménage des époux Souffarès, 

Ma 
dépose que les époux vivaient en bonne mtell 
dame la payait. "ROnce. 

Galinet. L'accusé s'est retiré chez lui ; mènu> f s 
que celle du témoin Brisson. ' eP°sition 

Femme Aras, UUe de service de Broustet ra • 

U' oduction dans l'appartement de son maître' L'a '6 }'k~ 
pli^-ue que dans sa folie tous ses sentiments fPhSé 

étaient effacés, et que lui-même ne peut sWi;,. °m!»e 

faits que de cette manière. 

Femme GaJinat. Même de 

farte souvent criait la nuit": « Pauvre Pauline"' ',' iT^~ 
mangeait pas. ' * "ne 

M. Fléral, av 

l'Ecole 

•'expliquer £ 

léposition que son rnari « 

i*j « P^vre Pauline* ,\
S
$j 

avocat, président du conseil de surveilla 

te normale : J'ai eu des rapports de service seule * 

avec l'accu sé. L'accusé ne s'occupait que de ses dev ■e-nt 

Il a le caractère très doux. Quant aux notes • 0lfs-sur 

duite et sur la capacité de professer, elles étaient très*"1* 

tisfaisantes et tout en faveur de l'accusé; chaque aniré d* 

conseil de surveillance rendait hommage aux qualités' \ 

l'accusé. t ' 

Femme Galinat fils. L'accusé était réfugié chez éli-

ses parents les 23 et 24. 
Galmier dépose sur la î/ioralité de Broustet. Il en tend. 
iiuixiuin runliii. An an.n im moralité et Aar\mc 1„„ . *" 

et 

beaucoup parler de son immoralité et depuis longtemTR 

Hygonneur. On a raconté au témoin la grande unnUHt 

lité de Broustet. 

M. Jaffàry constate que la r 

'grande immor,^ 

rumeur publique «fésig^ 

Broustet comme un homme immoral. 

M. Lagèze. Sa femme allait souvent chez les
 e

p
0(|

. 

qu'e" 

fait un 
Souffarès, et jamais Mme Souffarès ne lui a dit qu'elle m 
à se plaindre de son mari. Le témoin a e 

pour eux et c'est madame qui l'a payé. 

M. Laujoulet, ancien sous-directeur de l'Ecole nonn» 

le, ami de la famille Souffarès. Les époux vivaient en bon" 

ne intelligence; Mme Souffarès ne manquait de rien. Souf* 

farès était un honnête homme, très doux. If raconte là 

folie de Mmc Souffarès, dont il a été le témoin., après \% 

vénement du 23 et quand elle était retirée chez son beau" 

frère. Elle était d.ms un élat tel qu'on ne pouvait obtenir 

aucune réponse aux questions qu'on aurait pu lui fajre 

On entend trois témoins dont les dépositions n'ont rien 

d'important. 
M. François Pujer dépose que, le 11 octobre 1852 

'Vers minuit, la demoiselle Fourès, institutrice, se préîen-

ta.chez lui pour se soustraire, disait-elle, aux attaques de 

Broustet. 
A quelques jours de là, cette demoiselle vint, accompa-

gnée d'un monsieur, pour remercier le témoin, et celui-ci 

aida la demoiselle Fourès à déménager de chez Broustet. 

Cinq témoins viennent déposer successivement du mê-

me fait comme y ayant assisté ou comme l'ayant entendu 

raconter. 
Sur la demande de Me Dugabé, M. le président ordonne 

que la demoiselle Fourès, aujourd'hui dame Miquel, sera 

immédiatement assignée pour être entendue. 

Marie Servat, domestique chez Souffarès aîné. Le té-

moin ne sait rien, dit-il, de l'affaire. Un mois avant l'évé-

nement, Pauline Souffarès vint demander son beau-frère. 

Elle paraissait fort triste. M. Souffarès la reçut. Après un 

quart d'heure de conversation, Mme Pauline se retira. M. 

Souffarès me dit : « Cette mauvaise mère vient de la chas-

ser. Sans doute qu'elle voulait l'empoisonner. » 

D. Mn,e Souffarès n'a-t-elle pas parlé de Broustet? N'a-

t-elle pas dit que ce dernier lui donnait l'épifhète de bel 

ange, etc., etc.?— R. Non, monsieur. 
D. Que s'est-il passé la veille de la nuit ?—R. M'"e Souf-

farès se rendit ce soir-là chez M"'e Rey, où était sa belk-

sœur, afin de lui donner des consolations. Le lendemain, 

vers six heures, j'allai chercher M",e Pauline Soutfarès. 

Celle-ci me dit que les femmes qui venaient la voir lui 

montaient la tête, et qu'elle était bien aise de quitter sa 

mère ; en effet, elle embrassa cette dame et me suivit chez 

M. Souffarès aîné. 
D. Savez-.vous qu'on l'ait questionnée, chez Souffarès 

aîné, au sujet de ce qu'elle avait dit chez le juge d'ins-

truction ? — R. Je l'ignore. 
D. Racontez les circonstances du suicide de ladamePau-

line Souffarès? —R. Mme Pauline était toujours avec quel-

qu'un. On ne la quittait pas. Sa conversatien était étrange. 

Elle avait toujours le mot de : monstre, à la bouche; elte 

parlait de son mari, de l'échafaud... Dans un moment, elle 

me dit qu'elle voulait aller chez sa mère. Je l'accompa-

gne. A moitié palier, elle s'arrête un instant et puis re-

monte, disant qu'elle ne voulait plus y aller. Rentrée dans 

la chambre, elle me regarde, se met à rire aux éclats; 

puis elle prend un air sérieux. Je compris alors queue 

n'avait plus la tête à elle. Ensuite elle m'a demande » 

boire. Je vais chercher un verre... A peine avais-jeia» 

quelques pas, qu'elle ouvre la croisée et se précipite dans 

la rue. 
D. Témoin, n'aviez vous pas eu des démêlés avec une 

mercière, nommée Suzanne Feyton , et n'avez-voiis pj£ 

été devant le commissaire de police à ce sujet? — «• 

ne connais pas cette femme. 
D. Avez-vous des enfants? — R. J'en ai un. , 

D. N'e t-ce pas à cause de cet enfant qu'a eu lie" 

dispute? N'existe-t-il pas une rivalité entre vous eu 

femme Feyton au sujet du père de cet enfant? —- *>• 

mais les secours du père n'ont manqué à mon entant. 

L'agent de police Gilibert est appeié, en vertu du po 

voir discrétionnaire du président. . jjt 
Ce témoin dépose que l'inspecteur des mœurs M ' 

été témoin de scènes escandaleuscs entre M»''>e , 

zanne Fevton, toutes deux maîtresses def* 

avait rivalité entre ces deux femmes. La atu» 

foi) aval! 

Souffarès, le jour 
de sa 

été n 

ies. Il y 

me était sous la surveillance sanitaire. 
M. l'avocat général : Voilà les personnes que^ 

préposées à la garde de M"10 

mort. 
Dame Théron : Ce témoin raconte que sa fille a 

butte aux obsessions de Broustet. , p.lUline 
Docteur Ste-Colombe : Ce témoin a visite M r 0 

Souffarès, lus 24 cl 25 décembre ; il l'a trouvée aaw 

véritable état d'aliénation mentale. . vant 
Dame Fontes. Ce témoin raconte que quatre J01"". (fo-

ie crime elle vit à six heures du matin, dans la rue, ^ 

me Pauline Souffarès rentrant chez elle. Cette aam ^ 

la ligure très animée et paraissait avoir verse 

M. le président, a 1 accuse : Que 

fait? 
L'accusé : Ce témoin doit se tromper 

jamais sortie à cette heure. , . (( fait 
Sur l'insistance du témoin, l'accuse ajoute • #il 

est impossible ; je vois avec peine que 1 on uoui 

honneur et de la vertu de ma femme. » „rés-
M. le président: Nous n'avons a exprimer et o ftlt!, 

primons aucun doute. Nous constatons seutemeni^ ^ 

pour 

ma femme n 
'est 

lavora able, ) i'en 
se-

de 

,..Arriver"ïlB^eouverte de la vérité. Si elle 

contraire, je le déplore. Si elle vous est 

rai bien aise. , . -. , 
Mrae Fourès, femme Miquel, institutrice. e u, 

A l'apparition de ce témoin, un mouvementu
 t 

curiosilése manifeste dans l'audilo^dame . y « 
complètement vêtue de noir. Sur 1 nmU uon

 o0
 s 

sujet I, elle relève son voile et laisse vo r
 lu

 que 

réguliers que gracieux. Nous croyons avou 

le témoin se disait agee de trente^ans
 oir

 dis 

La dame Miquel est entendue en vertu 1 

crétionnaire. 

'♦A 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 27 JUIN 1857 
629 

p Broustet voulait louer un pensionnat pour sa fille?— 

••Oi» 
p. Quel âge 

crois 
il fallait trouver 

et c'est sur vous 

avait cette dernière ? — R. Seize ans, je 

n
Sy

a
yant pas l'âge et le certificat, 

elqu'un qui pût diriger te pensionnat, 

i gfoustet avait jeté les yeux? — R. Oui, uiyiiaieur> 

1
U

D
 Combien de temps avez-vous demeuré chez Brous-

t
 f 1_ Trois semaines au plus. Nous avions fait un traité 

nflor trois ans. . , . 
P p Comment s est-il lait que vous ayez quitte sitôt? —. 

J'ai voulu être maitreesede l'établissement; M. Brous-

i avait des idées différentes des miennes. Là-dessus, il 

'ai élevé quelques difficultés entre nous. 
s6

p. Qui a eu l'idée de rompre le traité? — R. C'est moi, 

01
 '[^N'auriez-vous pas préféré que ce fût lui? — R. Oui, 

sansi doute, car alors je n'aurais pas été exposée à payer 
<u dommages. 

n 11 résulte de qiielqti >s dépositions que vous n'auriez 

.
oâS

 voulu, un soir, rentrer dans l'établissement, préten-

dant q"e Broustet avait voulu attenter à votre pudeur ?— 
H Ce n'est point vrai. 

D. Réfléchissez, cependant, et que surtout votre pudeur 

_
e s

;
alarme pas. Ne serait-il pas possible que vous eus-

siez feint d'être poursuivie par Broustet, afin d'avoir un 

prétexte de rompre le traité qui vous liait à lui ?—R, Non, 

jnonsieur. 

D. Comment, vous n êtes pas allée chez Pujer dans une 
circonstance ?—B. Si, monsieur. 

1). Expliquez-vous donc? — R. Un soir, il pleuvait, il 

était neuf heures, la porte de l'établissement était fermée, 

et te suis allée me réfugier chez un voisin. 

Le témoin Pujer, interpellé de nouveau, persiste dans 

ses dires et rappelle des circonstances propres à fixer les 
souvenirs de la dame Miquel. 

La dame Miquel : Je compatis sincèrement à la posi-

tion de l'accusé. Je voudrais beaucoup lui faire du bien , 

Biais je ne puis trahir la vérité et convenir de ce qui n'est 

P8S-
M. le président : Voila cependant trois témoins sur la 

moralité desquels il n'y a rien à dire qui soutiennent au-

jourd'hui que vous êtes venue chez eux pour leur deman-

der asile et vous soustraire aux obsessions de Broustet? 

—R. Que vous dirai-je ? Jamais je n'ai eu à me plaindre de 
M. Broustet. 

L'incident n'a pas d'autre suite. 

On entend les derniers témoins à décharge, dont les dé-
positions ne présentent rien de nouveau. 

L'audience tst tevée à huit heures et renvoyée à demain 
pour les plaidoiries. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 24 juin. 

LES AFFICHES ANIMEES. IM RACT10NS AUX LOIS SUR 

L'AFFICHAGE. 

Ces affiches, bien qu'exposées dans l'intérieur d'un magasin, 
par cela seul qu'elles sont apparentes et vues du public, 
tombent sous l'application des lois sur l'a/pchage. 

Tous ceux qui passent sous les arcades de la rue de 

liivoli ont remarqué dans la maison portant le numéro 

164 un magasin dont toute la devanture est garnie d'affi-

ches qui se meuvent de haut en bas. Le système de rota-

tion appliqué est assez lent pour permettre de lire chaque 

affiche qui revient à la même place de deux minutes en 
deux minutes. 

M. Michel Roch est l'inventeur de ce système, auquel il 
a donné le nom d'affiches animées. 

Par suite de divers procès-verbaux dressés par les em-

ployés de l'administration, M. Roch a été traduit devant 

Je Tribunal sous la prévention d'infractions aux lois sur 

l'affichage qui lui imposaient la double obligation d'obte-

nir une autorisation préalable pour afficher et de payer le 
droit édicté par la loi. , 

M. Try, substitut, a requis contre M. Roch l'applica-
tion delà loi. 

M
e
 Moulin, dans l'intérêt du prévenu, a soutenu que les 

Mches animées ne pouvaient être assimilées aux affiches pour 
«quelles la loi du 8 juillet 1832 et le décret réglementaire du 
»l août de la même année exigent l'autorisation préalable et 
'a perception du droit. La loi et le décret, a-t il dit, sont an~ 
'«rieurs aux A/fiches animées, ils n'ont donc pas pu les com-
prendre dans leurs prescriptions, et, sans doute, il y aurait 

une exception pour les affiches do M. Roch, si, dans ses 
^spéciales, elles avaient été connues avant leur promu Iga-

En effet, dit M" Moulin, il ressort de ces lois spéciales, no-
mmaient des articles 2, 3 et G du décret réglementaire du 31 
'out 1832, qu'elles n'ont voulu réglementer que les affiches, 

'anuscrites
 011

 imprimées, placardées sur la voie publique, 
°

ue
 I

e
 droit perçu n'est qu'une compensation de la place de 

voie publique occupée par l'affiche. Cela est si vrai que les 
pats de la police municipale, les gardes champêtres, les 
s noarmesj c'est-à-dire tous les ag nts chargés de la police de 

«■ voie publique sont aptes à constater les contraventions en 
matière d'affichage. 

•sur?
 aluolle

s de M. Roch ne sont ni placardées ni collées 

Vt °'
e p

.
ublia

.
ue

- M- Roch a loué dans la rue de Rivoli un 
e
 magasin où il tient un dépôt considérable de marclian-

aon

s
'
 Les

 marchandises ou objets d'art, il a eu l'idée de les 
^'mcer au public par le nouveau système que vous connais-

se toi"
 certam

 "ombre d'affiches sont peintes sur un rouleau 
'ierc l '

 œtte to
''

e
 fonct'onue à l'inférieur du magasin, der-

n
'snae

 VU
,
rage

'
 a

 l'aide de deux rouleaux mus par un inéca-
"ieh ^'ri paraître et disparaître successivement chaque 

- Dans celte situation, M. Roch, agissant chez lui, ne 

voi
e
 V*tr

% aux murail|
es de son 'voisin, ni à celles de la 

droii o< „i?.
ue

'.
 n a

 P
as

 songé un instant qu'il dût payer un 
.s'il 

«Il PI AK
(
„ •

 R
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I
 S

'p,
t

 emr un
e autorisation préalable; dans tous les cas, 

«I trompé dans son appréciation, il a agi de bonne foi, 'nous 
, estimons, dit M

e
 Moulin eu terminant, que c'est le cas 

le
 renvoyer de la poursuite. 

Le Tribunal, nonobstant ces observations et conformé-

ment aux conclusions du ministère public, a statué en ces 
termes : 

n"
(
^o-S

du que les ais
P°S'tions des décrets du 8 juillet et H 

août 1852 sur l'affichage sont générales et absolues, qu'elles 
nappent d un droit et soumettent à une autorisation préalable 
oa 1 autorité compéten'e tout mode quelconque d'affichage qui 
uans un lieu public a pour but et pour résultat d'attirer les 
regards et l'attention du public ; 

« Attendu, en fait, qu'il résulte de la procédure et des dé-
fais que Roch a exposé dans la rue de Rivoli, aux yeux des 
passants, vingt-deux affiches différentes ; qu'il no justifie ni 
qu il ait payé le droit ni qu'il ait obtenu l'autorisation préala-

ble pour chacune desdites affiches ; que c-tte circonstance que 
lésaites affiches apparaissaient derrière les vitres du maga-
sin du prévenu est sans importance puisque les vitres sont 
transparentes et n'interceptent eu aucune façon les regards du 
public dont l'attention est provoquée; que Roch s'est donc 
rendu coupable de vingt-deux contraventions ; 

« Vu hs articles 30 du décret du 8 juillet 1832,1, 3, 8 du 
décret du 31 août 1852 et 461 du Code pénal ; 

« Condamne Roch à 2,2t0 fr. d'amende pour les vingt deux 
contraventions constatées, fixe à une année la durée de la con-
trainte par corps. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 26 JUIN. 

— Le Tribunal de simple police, dans ses audiences des 

19 et 24 juin, a prononcé les condamnations suivantes 

pour infractions aux ordonnances sur l'exercice de la bou-
cherie : 

Surtaxe. 

Butte, boucher, 3, rue de La Ferronnerie, 5 fr. d'amende; 
—Couturier, boucher, 25, rue Saint-Paul, 3 fr. d'amende; — 
Picourt, boucher, 42, rue Vanneau, deux jours de prison et 5 
fr. d'amende; — Bonhomme, boucher, 33, rue du Faubourg-
Montmartre, 15 francs d'amende. 

Non remise de bulletins. 

Porlel, bouclier, 13, rue Godot-de-Mauroy, 3 fr. d'amende ; 
—Petit, boucher, 1-, rue des Orlies-Saint-llonoré, par défaut 
3 fr. d'amende. 

Elévation insuffisante de la balance. 

Femme Grou, bouchère à Montmartre, 7, rue des Trois-
Frères, par défaut, 13 fr. d'amende. 

A la mênv; audience, le Tribunal a prononcé les c mdamna-
tions suivantes pour infractions aux ordonnances sur l'exer-
cice de la boulangerie : Poirié, boulanger, rued'Orléans-Saint-
Marcel, 23, défaut d'instrument de pesage et déficit de IiO 
grammes sur un pain de 3 kilog , 14 fr. d'amende. 

— Sébastien C..., jeune commis d'une grande adminis-

tration, émerveillé des récits qu'il entendait faire de la 

capitale, résolut, coûte que coûte, de visiter, lui aussi, 

Paris. Il s'était bien promis de faire, dans ce but, quelques 

économies ; mais les appointements modiques qu'il rece-

vait ne lui faisaient guère entrevoir la possibilité d'un tel 

voyage qu'à une époque bien éloignée. Une mauvaise pen-

sée traversa son esprit et il n'eut pas le courage de la re-

pousser. Il s'empara dans la caisse de son chef d'une 

somme de 790 fr., et prit le convoi qui devait le plus 

promptement possible l'amener à Paris. Sébastien avait 

compté sans la rapidité de l'électricité, et fut on ne peut 

plus étonné de se voir appréhender et conduire chez M. 

Gohier, commissaire de police, au moment où il allait 

sortir de la gare du chemin de 1er d'Orléans. 

Voici ce qui s'était passé : A peine Sébastien avait il 

quitté furtivement son bureau, que son chef, inquiet de la 

disparition de son employé, avait vérifié la caisse et les 

papiers de ce dernier et s'était aperçu de la soustraction 

d'une somme de 790 fr. On avait fait jouer aussitôt le té-

légraphe en prévenant l'autorité que le commis infidèle 

avait dû prendre le train de Moulins arrivant à deux heu-

res vingt minutes à Paris. On a encore retrouvé sur Sé-

bastien une somme de 737 fr. 30 c. Après quelques ter-

giversations, ce dernier n'a pas tardé à avouer sa faute. 

— Un crime affreux vient d'être commis dans la rue 

Neuve-Popincourt. Les époux Pëtromeut, plus que sexa-

génaires, mécaniciens et fabricants de boulons, avaient 

depuis longtemps établi le siège de leur industrie et de 

leur commerce dans la maison portant le n° 10 de cette 

rue, où ils occupaient le rez-de-chaussée et le premier 

étage. Le mari se livrait presque exclusivement à la fa-

brication et à l'achat des matières premières ; la vente et 

la tenue des livres étaient réservées à sa femme, qui s'ac-

quittait de cette tâche, malgré ses soixante-trois ans, avec 

une ponctualité et une régularité qui leur permettaient tou-

jours de se rendre un compte parfait de leur situation 

commerciale et industrielle. Hier, entre sept et huit heu-

res du soir, M. Pétrement, qui devait se lever de bonne 

heure ce matin pour assister à un rendez-vous d'affaire 

hors de chez lui, s'était couché dans la chambre com-

mune au-dessus de la boutique et il n'avait pas tardé à 

s'endormir. M'
ne

 Pétrement éiait restée, selon son habi-

tude, dans la boutique, en attendant l'heure de la ferme-

ture, et elle ne devait monter à sa chambre que vers dix 

heures du soir. 

Dans le courant de la nuit, vers quatre heures du ma-

tin, en se réveillant, M. Pétrement, surpris de ne pas voir 

sa 'femme près de lui, descendit en toute hâte dans la 

boutique, et, après avoir exploré les diverses parties, il 

trouva M'
uo

 Pétrement étendue sans mouvement sur le 

parquet, entre le comptoir et la boiserie, ayant la tête 

appuyée sur une chaise. Pensant qu'elle n'était qu'éva-

nouie, il s'approcha d'elle immédiatement pour lui don-

ner des soins; mais il ne l'eut pas plus tôt touchée qu'il 

reconnut qu'il n'y avait plus là qu'un cadavre déjà glacé. 

La langue tuméfiée et sortant de la bouche, de larges ec-
chvmoses des deux côtés du cou et la position du corps 

indiquaient que la victime avait été étranglée. 

A la vue du corps inanimé de la femme, le mari resta 

pendant quelques instants comme anéanti, puis, rassem-

blant ses forces, il appela ses voisins et fit prévenir de ce 

crime le commissaire de police de la section Popincourt, 

M. Colin se rendit en toute hâte sur les lieux et com-

mença immédiatement l'information préliminaire. Peu 

après, le chef du service de sûreté arriva également sur 

le théâtre du crime et s'occupa sans perdre de temps de 

rechercher les circonstances qui avaient pu le déterminer. 

On put constater immédiatement que le meurtre avait été 

déterminé par nue pensée de vol qui a élé réalisée, car une 

somme de 100 fr. environ qui se trouvait la veille au soir 

dans le tiroir du comptoir lorsque M. Pétrement était 

monté à sa chambre ne s'y trouvait plus, et il parait évi-

dent qu'elle avait été soustraite par le meurtrier. Celui-ci 

a dû s'introduire après la fermeture par la porte de la 

boutique qui restait fermée au loquet seulement jusqu'au 

moment où M"
10
 Pélrement, après avoir terminé ses écri-

tures, montait à sa chambre. 

P est plus que probable que l'assassin connaissait par-

faitement les habitudes de la maison, et qu'étant entré 

dans la boutique, il se sera jeté soudainement sur la maî-

tresse de la maison, en la saisissant fortement par le cou 

avec les deux mains, et l'aura étranglée sans lui laisser le 

temps ni la force de faire entendre un seul cri. Les ecchy-

moses constatées indiquent une pression des plus violen-

tes et paraissent avoir été faites par les mains d'un hom-

me robuste. Tout porte à croire que la soudaineté de l'at-

taque n'a pas permis à la victime d'opposer la moindre 

défense ; elle a dû tomber pour ne plus se relever, à ja 

place même où elle a été retrouvée ce matin, après y être 

restée ainsi six à sept heures; il est probable que c'est hier, 

entre neuf et dix heures du soir, que le crime a été com-

mis ; c'est du moins à cette heure que paraît devoir re-

monter la mort, d'après l'état du cadavre au moment de 
la découvei te. 

Il n'existait aucun désordre dans la boutique, rien n'a-

vait été dérangé, chaque chose se trouvait à sa place 

comme la veille, à l'exception des 100 et quelques francs 

qui avaient été soustraits dans le tiroir du comptoir; mais 

ce tiroir, quiavaitétéouvertavecla propreclé restée dans la 

serrure, avait été repoussé après la soustraction, et la clé 

se trouvait encore dans la serrure ; enfin la porte de la 

boutique par laquelle l'assassin est vraisemblablement 

sorti a été retrouvée fermée au loquet, comme elle l'était 

habituellement après la fermeture avant que la dame Pé-

trement montât à sa chambre. Enfin aucun voisin n'a 

rien vu ni rien entendu dans la soirée d'hier qui pût lui 
faire soupçonner un crime de cette nature. 

Nous croyons devoir nous abstenir d'entrer dans d'au-

tres détails en ce moment. Nous nous bornerons à ajouter 

que l'enquête ouverte sur-le-champ par le commissaire de 

police de la section Popincourt et le chef de service de 

sûreté, a déjà réuni des renseignements précieux, qui 

permettent dès à présent de donner une direction positive 

aux recherches, et l'on a tout lieu d'espérer que ces re-

cherches ne tarderont pas à être couronnées d'un plein 
succès. 

Nous devons dire en terminant que ce crime a causé la 

plus douloureuse émotion dans le quartier Popincourt, où 

la dame Pétrement était généralement aimée et estimée. 

DÉPARTEMENTS. 

CHARENTE (Ruffec). — Un épouvantable accident vient 

de jeter dans la désolation deux honorables familles de 

l'arrondissement de Ruffec. Avant-hier, M. Robert fils, 

de Tusson, était allé chercher à Ruffec, dans une améri-

caine, pour les mener à la fête d'Aigre, M
me

 Mesnardière 

et sa fille. M. Robert conduisait lui-même la voiture, at-

telée de deux chevaux, et avait près de lui, sur le siège, 

une grande caisse que rien ne retenait. Lorsque l'équi-

page fut arrivé à l'extrémité de la côte des plants, un en-

fant assis derrière des fagots placés sur le bord de la 

route, se leva tout à coup, et son mouvement effraya les 

chevaux, qui se jetèrent du côté opposé et montèrent sur 

un mètre de pierres destinées à l'entretien de la route ; la 

voiture éprouva une violente secousse. M. Robert, dont 

la caisse gênait les mouvements, fut jeté à terre et eut une 

jambe cassée. Les chevaux, ne se sentant plus retenus, 

prirent le mors aux dents et continuèrent leur course avec 

une vitesse effrayante. La terreur s'empara alors des da-

mes, et M"0 Mesnardière eut la fatale idée de sauter sur 

la route. Sa mère s'élança un instant après; et, dans sa 

chute, s'enfonça trois côtes et se cassa une épaule. Quant 

à M"
0
 Mesnardière, lorsqu'on voulut la relever, on ne 

trouva plus qu'un cadavre; elle s'était tuée roide; elle 

avail la colonne vertébrale rompue. Cette malheureuse 
demoiselle était à peine âgée de dix-neuf ans. 

Deux femmes, qui étaient sur la route au moment de 

l'accident, ont donné l'alarme à Ruffec, et l'on s'est em-

pressé de .venir au secours des blessés ; on trouva M
me 

Mesnadière appuyée coutre un arbre, dans un champ voi-

sin de la route; elle avait, outre ses blessures, le corps 

entièrement meurtri et ne pouvait faire aucun mouvement. 

A la vue des secours qui arrivaient, sa première pensée 

fut pour sa fille, dont elle ignorait la terrible fin : « Se-

courez ma fille, dit-elle aux personnes qui arrivaient. » 

Elle fut placée.dans une voiture et conduite à Ruffec; le 

cadavre de M"
0
 Mesnadière fut ramené dans l'américaine; 

quant à M. Robert, il fut conduit à son domicile à Tus-
son. 

Aujourd'hui, nous dit-ou, M"'
e
 Mesnardière ignore en-

core le malheur irréparable qui l a frappée dans la per-

sonne de sa fille, et "elle répète aux médecins qui la soi-

gnent, aux amis qui l'approchent : « Secourez ma fille! 
secourez ma fille ! » 

Toute la ville de Ruffec a pris part à la douleur causée 

par l'affreux événement que nous venons de rapporter, et 

les feux de joie et les autres divertissements qui ont 

lieu à l'occasion de la Saint-Jean ont été spontanément 

suspendus. La nouvelle arriva bientôt aussi à Aigre, où 
elle répandit la consternation. 

autres 

Dimanche prochain, 28 juin 1857, dernier jour de la fête de 
Créteil. 

A deux heures, mât de beaupré sur la rivière, pour les gar-
çons. 

1" prix, une timbale; 2' prix, une timbale. 
A. quatre heures, la balançoire, pour les demoiselles. 
1

er
 prix, une paire de boucles d'oreilles; plus deux i 

prix. 

A cinq heures, course en sac pour les garçons de 14 à 25 
ans. 

1
er

 prix, une chaîne de gilet ; 2
e
 prix, une paire de bou-

tons. 

A six heures, bal. 

Les omnibus-diligentes font le service toutesles demi heures 
de tous les points de Paris jusqu'à Créteil.—Vingt six convois, 
aller et ret jur, ont lieu par le chemin de fer de Lyon. — Les 
voyageurs de Paris sont transportés à Maisons-Alfort, où des 
omnibus les conduisent à Créteil. 

■oane d« E*«ri» du 26 Juin I»ft». 

• mim i Au
 comptant, D" c. 68 10.— Baisse « 30 c 

" w I Fin courant, — 68 20.— Baisse « 23 c, 

. «,» { Au comptant, D" c. 91 50.— Baisse « 50 r. 

' I Fin courant, — 92 —.— Sans chang. 

A.V OOHVTUtT 

S ôioj. du22déc... 68 10 
3 OpJ (Emprunt).... 

— Ditol855... 
4 0p0j.22sept 
4 1[2 0]0 de 1825... 
4 ^2 0(0 de 1852... 91 50 
4 1 [2 0(0 (Emprunt). 

— Ditol855... 
Act. de la Banque... 2770 — 
Crédit foncier 580 — 
Sociétéçén. mobil... 1160 — 
Comptoir national... 695 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.)... 
Emp.Piém. 1856... 91 25 

—Oblig.1853.... 55 — 
Esp., 3 0(0, Dette est. 

— Dito, Dette int. 39 — 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30[0Diff. 

Rome, 5 0m 871 [4 
Turquie (emp. 1854). 
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i.93 

77 

FONDS DS LA VILLE, ETC 

Oblig.delaViik (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothét aire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgcgne. 

VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Moue. 
Mines de fa Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 
Gaz, Cie Parisienne.. 
Immeubles Rivoli.,. 
Omnibus de Paris... 
Omnibus de Londres. 
Cielmp.d.Voit. depl. 
Comptoir Bonnard.,. 

75 

m 

•100 
832 

97 
73 

151 

50 
KO 
75 
25 

A TERME. 1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plug 
bas. 

î>-
Cours 

68 50 "68~5u 68 20 "68 20 

4 1(2 Oj.0 1852 

92 75  — — — 

CHEMINS SX rZBv COTÉS AV JPA»$U#T. 

Paris à Orléans 1477 50 | 
Nord , 982 50 | 
Chemindel'Est(anc.) 735 — | 

— (nouv.) 715 — | 
Paris à Lyon 1500 — 
Lyon à la Méditerr.. 1935 — 
Midi 745 — 
Ouest 775 — 
Gr. central de France. 628 75 

Bordeaux à la Teste. — — 
Lyon à Genève — -
St-Ramb.àGrenobiô. 600 — 
Ardennes et l'Oise... 527 50 
GraissessacàBéziers. 495 — 
Société autrichienne. 642 50 
Central-Suisse — --
Victor-Emmanuel... 533 — 
Ouest de la Suisse... 465 — 

TT-mTT--T«i^[MIIILIill I3IMW <'IM.M U>W.lt;*l'IM.'W»IW»ftHWlMWWfr3'
K
*

T
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Chemins de fer de l'Ouest. — Dimanche 28 juin, gran-

des eaux et régates à Saint-Cloud, fête de Marly, M • 
de Neuilly, fête de Clamart. 

— Aujourd'hui-, à l'Opéra-Comique, la 1P représentât»!; 
des Dames capitaines, opéra-comique en trois actes, paroles de 
M. Mélesville, musique de M. Rebsr. On commencera par la 
Clé des champs. 

— Aujourd'hui samedi, spectacle au Théâtre des Fleurs du 
Pré Catelan, Nella, ballet en deux actes, mêlé de chœurs. Con-
certs, etc. Trains du chemin de fer pour le retour à dix heures 
3[4 et à 11 heures 3[4. 

CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES. — Demain dimanche, de 
midi à minuit, 3e fête musicale et dansante. 

SPECTACLES DU 27 JUIN. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Joueur, Amphytrion. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Dames capitaines. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Oberon. 
VAUDEVILLE. — Dalila. 
GYMMASE. — Les Bourgeois gentilshommes. 
VARIÉTÉS. — Les Gardes du roi Siam. 

PALAIS-ROYAL. — Les Noces de Bouchencœur, le Biner. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Vampire, Jocko. 
AMBIGU. — Le Conscrit deMontrouge. 
GAITÉ. — Antony, les Paysans. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Deux Faubouriens. 
FOLIES. — Rose, un Cœur qui soupire, Sous un hangar. 
BEAUMARCHAIS. — L'Enfant du tour de France. 

ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
HIPPODROME. — Mazeppa, le char de l'Abeille. 

PRÉ CATELAN.— Tous les jours, promenade, concerts, marion-
nettes et magie, cabinet de lecture et photographie. 

CONCERTS MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures, 
concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, jeudi* 
et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 
luudis, mercredis et vendredis. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

tl
 MiSON DE CAHPAG 

0
 M'GuMtave LEHiT, avoué à Paris, 

Vente rue ^habannais, 4. 
'is, le, aux enchères, au Palais -de-Justice, à Pa-

Sou
 ÎA,M

»* »E CAMPAGNE sise à 
''Clipn,

03
"

1
,
0

"
 de S

'dnt-Germaiii-en-Laye, aveuue 
"e'i>m-de-Fer, 30. 

\ Mise à' prix : 10,000 fr. 
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 JOU'ssance immédiate. 

l iÏe,
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 ' 

'Vin ^/
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ycr, notaire, rue 

Wnslave I.KIUT, avoué 

de la Chaussée-
(72tlj 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

PÀ1IÎS MAIS! RUE MONTAIGNE, / 
BAISSE DE MISE A PRIX. 

Adjudication, même sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires, le mardi 30 pun 1857 
D'une MAISON rue Montaigne, 9, aux Champs-

Elysées, cour, jardin et dépendances. Contenance: 

1,007 mètres environ. 
Mise à prix réduite: 250,000 lr. • 

S'adresser à M« B.UPOBT, notaire a 1 ans, 
(71io) rue de Grenelle-Saint-Cermain, 3. 

2" DJ procéder à la nomination de quatre ad-
ministrateurs et de deux censeurs. 

Conformément à l'article 33 des statuts, l'as-
semblée générale se conijuse de tous les actionnai-
res possédant au moins dix actions 

Pour avoir droit de faire partie de l'assemblée, 
MM. les actionnaires devront déposer leurs titres 
au siège de la société, rue Bergère, i i, vingt jours 
au moins avant l'époque fixée pour la réunion. 

(180-48) 

COMPTOIR D18C031PTEDEPÀIU§ 
MM. les actionnaires du Comptoir sont convo-

qués en assemblée général ornuaire pour le mardi 

28 juillet prochain, à une heure prélevée* salle 
Sainte-Cécile, rue de la Chausse,-d Aiitin, bis, 

^ M'emendre la lecture <&«^$&^ 
opérations du Comptoir du if -Wjï'A8

^».„
3
" 

juin 1837, et d'approuver, s'il y a heu, les comptes, 

CAISSE 

DES UNIS D"S CHARBONNAGES 
COMPAGNIE GÉNÉRALE DU CRÉDIT HOUII.LER 

ET MÉTALLURGIQUE. 

Les actionnaires de la compagnie sont informés 
que, le nombre des membres inscrits et la portion 
du capital représentée par les actions déposées ne 
satisfaisant pas aux prescriptions de l'article 82 
des statuts, l'assemblé générale ordinaire et ex-
traordinaire convoquée pour le 29 du présent 
mois est renvoyée au 29 du mois de juillet pro-
chain, aux terme» des articles 83 el 78 combinés. 

Art. 79. Cinquante aclions donnent droit à une 
\oix. 

Nul ne peut avoir plus de cinq votes personnels,1 

quel que suit le nombre des actions dont il est 
porteur. 

Tout actionnaire mandataire ne peut jamais 
avoir plus de dix voix, tant par lui-même que par 
les actions qu'il représente. 

Art. 80. Les actionnaires doivent présenter leurs 
titres el leurs procurations au siège de la société, 
dix jours avant l'époque de la réutiion, et il sera 
remis à chacun d'eux une carte d'admission. 

Cette carte est nominative et personnelle. 
Art. 84. Quels que soient le nombre des mem-

bres et la fraction du capital émis répondant à 
cette convocation, les décisions de la nouvelle as-
semblée seront réputées valables. 

La réunion aura lieu, à une heure de relevée, 
au siège de l'administration, rue de la Ch.ussée-
d'Antin, 21. (18052) 

C'GLlECÀRilO^SATip1^ 
raison sociale t.lovis, Knab et Ce. MJi. les action-
naires sont pr/venus par le gérant que la i" réu-
nion eu conformité de l'art. 4 de la loi du 17 juif 
)856, aura lieu le 13 juif, prochain, à 10 h. dusoir 
dans les bur. deMiJ. Knab et Ce,r.Bergère,i2,Paris, 

(18040; 

ASSOCIATION GA1'Vs FAILLES 
COMPAGNIE POUR L'EXONÉRATION c'° DES FAMILLES 

Rue de Piivoli, 178, à Paris. 

AVIS AUX ACTIONNAIRES. 
Le directeur gérant» l'honneur de prévenir MM. 

les actionnaires que l'assemblée générale prescrite 
par l'article (il des statuts aura lieu le mardi 28 

lillet 1857, à deux heures de l'après-midi, au 
siège de la direction, rue de Rivoli, 178.— Il fera 

roposé des modifications aux statuts. 
(18151) Aug. GRAVOIS. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

DES VERRERIES DE FRANCE 
ET DE 

L 
28, rue Grange-Batelière, à Paris. 

Le gérant a l'honneur de prévenir MM. les ac-
tionnaires que l'assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire indiquée par l'article 48 des statuts 
auru lieu le mardi li juillet prochain, à trois 
lieures de l'après-midi, salon de Lemardelay, rua' 



630 

Richelieu, 100. 
Pour être admis à cette assemblée, il faut être 

porteur de vingt-cinq actions, qui devront être 
visées, au moins trois jours à l'avance, au siège 
social, afin de pouvoir obtenir sa carte d'admis-

sion. (18050; 

GÀZËTTË DES TRIBUNAUX DU 27 JUIN 1857 

100,000 
EXEMPLAIRES de tous écrits, dessins, 
musique, plans, etc. sont reproduits 

par toute personne avec la presse autographique 
Ragueneau, 10, rue Joquelet. '"(17907^ 

BAINS DE MER DE BOULOGNE 
à,cinq heures de Paris et cinq heures de Londres. 
— SAISON DE 1857. — Ouverture de rétablisse-
ment des bains le i" juin. — Fêtes, bals, concerts, 
théâtre, courses, régates, bains de mer froids sur 
la plus belle plage du littoral, bains de mer 
chauds, eaux minérales ferrugineuses recomman-
dées par les premiers médecins, nombreux hôtels 
et appartements meublés, (1798Q)*1 

POMMADE DLPIYTREN DU 

DOCTEUR 
pour prévenir le grisoonement des cheveux, arrè 
ter leur chute, les fortifier, les embellir, prépa-
rée à la violette, à la rose, au jasmin. — Le pot : 
3 fr. — Pharmaci" Laroze, rue Neuve-tles-t'eiits-

Champs, 26, à Paris, (17952) 

Pierre divine, 4 f. Guérit en 3 jours Maladies 

VI lïUVii rebe"eA au copahu et nitrate d'argent. 
IJAIMIIJU pharmacien, r. Rambuteau, 40. (Ëxp.) 

MflVTC fr. brevetées, inaltérables, sans 
UtillIO A O extraction, crochets ni pivots,ga-
ranties 10 ans; râteliers depuis 100 Ir. l)r D'ORL 

GNY, médecin-dent., passage Vero*Wo<lit!, 33\ 
(17908/ 

Le» Annonce*, ESécia*;-«-« iutïi.t» 

trielles ou autre», sont reçue* au 

bureau du «tournai. 

jAPflCOEAi.dlf.il E! Ali FIIJT 
DANS LES EAUX DOUCES DE LA FUAX,;

L 

Par x. «usi.a,s.:5lARa_ 
Un volume in-12. — Prix • 2/r. 

la BIBLIOTHÈQUE DES 

CHETTE et C, rue Pterre-Sarrazin 
MlSS DE FER, 

à Pi 
n v-

aris. 

La publication légale de« Actes de Société est obligatoire dam la «AKEtTiE DBS TBIBCNACX* le DROIT et le 40VRMAIi «KXBttAI. D'AFFICHES* 

Vente» mebllier«n. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUUTICE 

Le 22 juin. 
A Paris, rue Moultetard, 30-2. 

Consistant en : 
(2837) Commode, lable, chaises,bois 

d'ouvrages et à brûler, etc. 
Le 26 juin. 

En l'hôte', des Commissaires-Pri-
Rèurs, rue Rossini, 6. 

(2858) Comptoir en chêne, glaces 
dans leurs cadres dorés, etc. 

Le 27 juin. 
(2859) Bureau en bois noirci, tables 

rondes, lits de plumes, etc 

(2860) Comptoirs, balances, secré-
taire, commode, pendules, etc. 

(2861.; Quatre chevaux, avec leurs 
harnais. 

En une maison sise à Paris, rue 
Vieil.,e-du-TempIe, 2. 

r-2862) Coiinnude, buffet et tables en 
bois rjianc, bois à brûler, etc. 
A Paris, rue Folie-Méricourt,24. 

(286'j) Armoire, secrétaire, chaises, 
•ables, fauteuils, marteaux, etc. 

Le28 juin. 
Place de la commune des Batignolles 
(2864; Commode en noverà dessus 

de marbre, 4 robes, chemises, etc. 
(2865.1 Vins, eau-de-vie, cognac, ver-

mout, bières, comidoir, etc. 
En une maison à Neuilly, avenue de 

la Porte-Maillot, 52. 
(2866) Comptoir, série de mesures, 

glaces, commode, fontaine, etc. 
Cité de l'Etoile, 4, commune de 

Neuilly. 
(2867) Tables, chaises, fauteuils, ta-

ble de nuit, rideaux, volumes, etc. 
Place du m.arché de la commune de 

Saint-Denb 
(2868) Tables, chaises, buffet, com-

me.de, secrétaire, pendule, ele. 
Pla'ce de la commune de Boulogne-

sur-Seine. 
t2869) Buffet, chaises, lable, poêle, 

fourneau de blanchisseuse, etc. 
Place de la commune de La villette. 
2870; Vins, eaux-de-vie, vin de 

Champagne, commode, lables.etc. 
A Belleville, rue des Montagnes. 5 
(2871) Chaises, tables, fontaine an 

grès, armoire en noyer, olç. 
Place de Charonne. 

(2872) Commode et secrétaire en 
noyer, tables, chaises horlcc etc. 

En une maison sis»; 'à Paris rue 

. Neuve-des-Pelil'i-champs, 19. 
(2873, Comptoirs, glaces, pendules, 

(lambeaux, Calorifère, elc. 

Mapoléon, 

Par la grâce de Dieu et la volonté 
nat onale, Empereur des Français, 

A tous présents et a venir, salut • 
Sur le rapport de notre ministre 

secrétaire d'Etat au département des 
linances ; 

Vu les décrets des sept et huit mars 

mil huit cent quarante-lmit,relatifs 
aux Comptoirs d'escompte*, et le 
décret du vingt-quatre du même 
mois, concernant les Sous-Comp-
toirs île garantie; 

,Vu la loi du dix juin mil huit cent 
cinquante-trois, relative à ces di-
vers établissements; 

Vu le décret du quatre juillet mil 
huit cent quarante-huit, qui a au 
torisé te ministre des finances à ga-
rantir au nom de l'Etat, vis-à-vis le 
Comptoir d'escompte de Paris et la 
Banque de France, toutes les opé-
rations du Sous-Comptoir des en-
trepreneurs de bâtiments jusqu'à 
concurrence d'une somme de qua-
tre millions cinq cent mille francs; 

Vu la loi du six juin mil buitcenl 
cinquante sept, qui restreint celte 
garantie à deux millions cinq cent 
mille francs, et la maintient pen-
dant dix années ; 

Vu l'avis de la Chambre du corn 
merce de Paris et celui de la Com-
mission municipale de la même 
ville j 

Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 du 
Code de commerce ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit: 
Article premier. 

La durée de la société anonvme 
formée à Paris pour l'administra-
tion du Sous-Comptoir des entre-
preneurs de bâtiments est prorogée 
pour dix années. 

La société continuera, aux termes 
de la loi du dix juin mjl huit cen 
cinquante-trois, à protiterdes béné-
fices des dispositions des articles S 
et 10 du décret du vingt-quatre mars 
mil huit cent quarante-buit et de 
1 alinéa deuxième de l'article 2 du 
décret du vingt-trois août de la mê 
me année. 

Art. 2. 

Sont approuvés les nouveaux sta 
tuts de ladite société, tels qu'ils 
sont contenus dans l'acte passé, le 
trois juin mil huit cent cinquante 
sept, devant M0 Cottin et son collè-
gue, notaires à Paris, duquel acte 
une expédition en forme restera 
annexée au présent décret. 

Art. 3. 
La présente autorisation pourra 

sire révoquée en cas de violation ou 
dê non-exécution des statuts, sans 
préjudice des droits des tiers. 

Art. 4. 
La société sera tenue de publier 

tous les mois sa situation dans les 
journaux d'annonces judiciaires du 
département de la Seine. 

Elle remettra un relevé de cette 
situation au minisire des finances, 
au préfet de la Seine, au préfet de 
police, à la Chambre de commerce 
de f aris et au greffe du Tribunal de 
commerce de la Seine. 

Art. 5. 
La société devra, en outre, four-

nir au ministère des finances, sur 
sa demande ou à des époques par 
lui déterminées, des étals présen-
tant la situation de la caisse, du 
portefeuille et des comptes, ainsi 
que le mouvement des opérations. 

Art. 6. 
La gestion de la société pourra 

être soumise à la vérification des 
délégués du ministre des linances, 
toutes les fois que celui-ci le jugera 
convenable; il sera donné à ces dé-
légués communication des registres 
des délibérations, ainsi que de tous 
les livres, souches, comptes, docu-
ments et pièces appartenant à la so-
ciété Les valeurs de caisse et de 
portefeuille leur seront également 

représentées". 
Art. 7. 

Notre ministre secrétaire d'Etat 
au département des finances est 

chargé de l'exécution du présent 
décret, qui sera inséré au Bulle in 
des Lois, au Moniteur et dans les 
journaux d'annonces judiciaires du 

département de la Seine 
fait au palais do Sainb-Cloud le 

trente juin mil huit cent etnquante-

sept- NAPOLÉON. 

Par l'Empereur : 
Le ministre secrétaire d'Etat 

au déparlement de l'agri-
culture, du commerce et 
des travaux publics, char-
gé par intérim du minis-
tère des linances, 

E. RoilIIEY.. 

11 est ainsi en un exemplaire, du 
Moniteur, feuille du dix-sept juin 
mil huit cent cinquanle-sept, signé 
de l'imprimeur, légalisé, enregistré 
et déposé pour minute à MC Cottin, 
notaire à Paris, par acte reçu par 
lui et son collègue le vingt-cinq 
juin mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré. 

COTTIN. 

Par-devant M' Coltin et son collè-
gue, notaires à Paris, soussignés, 

Ont comparu : 
1° M. Pierre-Charies-Marie SAU-

VAGE, demeurant à Paris, rue d'Au-
male, 6; 

2" M. Louis-Désiré MAH1EU, de-
meurant à Paris, rue de la Paix, 5; 

fous deux entrepreneurs de bâti-
ments, actionnaires du Sous-Comp-
toir des Entrepreneurs de bâti-
ments ; 

3" M. Adrien-Joseph LAÇASSE,en-
trepreneur de bàtiinenls, demeu-
rant à Paris,rue Lavolsier, 10; 

4» M. François-Antoine CRONTES, 
vérilîcateur-méleur, demeurant à 
Paris, rue de Lafayette, 8; 

5» M. Alexandre-Michel - Ernesi 
LEBAIGUE, marchand de bois, de-
meurant a Paris, rue do l'Univer-
sité, 127; 

Ces trois derniers membres du 
conseil d'administration du Sous-
Comploir des Entrepreneurs de bâ-
timents ; 

6° M. Jean-Baptiste GU1FFREV, di-
recteur du Sous-Comptoir de ga-
rantie près le Comptoir d'Escompte 
de Paris, Rappliquant au commerce 
et à l'induslrie du bâtiment, et 
ayant son siège social A Paris, rue 

Bergère, H; M. Guiffrev, demeurant 
à Paris, rue d'Hauleviile, 1 ; 

Tous les susnommés composant 
avec M. Louis-Emmauuel-Théodore 
IIOUSSEL, chevalier de la Légion-
d'Houneur. demeurant à Paris, bou-
levard du Temple, si, non prisent, 
la commission instituée sur la pro-
position du conseil û'adminis.ra-
tion par l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires, aux 
termes de sa délibération du vingt 
février dernier, dont l'ampliatioii a 
élé enregistrée à Paris le six mars 
suivanl, lolio 112, verso, case 1, par 
Pommey, qui a reçu les droits, à 
l'effet d'obtenir la prorogation de 
la société anonyme du Sous-Comp-
loir des Entrepreiieursdo bâtiments 
et de modifier les statuts de ladite 
société, 

Lesquels ont exposé ce qui suit : 

Le Sous-Comptoir de garantie près 
le Comptoir d'Escompte de Paris, 
s'appliquant au commerce et à l'in-
dustrie du bâtiment, a été créé par 
un arrêté de M. le ministre des li-
nances du onze avril mil buitcenl 
quarante-huit, en exécution d'un 
décret du vingt-quatre mars précé-
dent. 

Ce Sous-COmptoir ayant du êlr 
organisé au moyen d'une société a-
uonyme, les statuts de cette société 
ont été arrêtés aux termes d'un acte 
passé devant Me Esnée, prédéces 
seur immédiat dudit- M" Cottin, qui 
en a la minute, et son collègue, les 
trente et un mars, cinq, six, onze el 
douze avril mil huit cent quarante-

huit. 
L'article I" porte que la durée de 

la société pourrait être prorogée 
par délibération de l'assemblée gé-
nérale des actionnaires, et avec l'ap-
probation du ministre des finances 

D'un autre côté,l'article 27 est ainsi 
COUÇU : 

Les modifications aux présents 
statuts, dont l'expérience aura fait 
connaître la nécessité, devront être 
proposées par le conseil d'adminis-
iration à 1 assemblée générale ex 
traordinairement convoquée à cet 
effet, et délibérées par elle à la ma-
jorité des membres de l'assemblée, 
et des trois quarts en somme des 
actions représentées. Les moditica-
bons adoptées ne seront exécutoires 
qu'après l'approbation du gouver-

nement. 
II. 

L'expiration de ladite société de-
vant arriver le dix-huit mars der-
nier, l'assemblée générale des ac-
tionnaires du Sous-Comploirdes en 

(repreneurs de bâtiments a été con-
voquée exlraordinairemenf pour 
statuer sur la prorogation de cette 
société, et en même temps sur les 
modifications à apporter à l'acte 
constitutif. 

Par la délibération du vingt fé-
vrier dernier sus-énoncée, l'assena 
hlée après s'clre reconnue valable-
ment constituée, a décidé enlre au-

tres choses : 
I» Qu'il y avait lieu de proroger 

pour le plus long délai possible le-
dit Sous-Comptoir à partir du dix 
huit mars mil huit cent cinquante-

sept ; 
2° Qu'il y avait lieu de former une 

commission composée de trois ac-
tionnaires entrepreneurs, et de trois 
membres du conseil d'administra 
lion pour faire aux statuts et accep-
ter les moditleations qu'elle jugerait 
utiles ou qui seraient réclamées par 

l'autorité ; 
Et tous pouvoirs ont été donnés à 

la commission à l'effet de faire ac-
cepter lesdites modilications. 

Dans celte situation, les nouveaux 

statuts qui doivent régir la sociélé 
du Sous-Comp(oir des enfrepre-
neurs, après avoir été soumis à Son 
Excellence M. le ministre des Rnan 
ces, et après avoir été modiliés par 
lui, ont été arrêtés par la commis-
sion de la manière suivante ès-noms 

et qualités qu'elle agit. 
TITRE PREMIER. 

Objet et dénomination de la société. 
— Fonds social. 
Article premier. 

La société anonyme formée par 
acte passé les trente et un mars, 
cinq, six, onze et douze avril mil 
huit cent quarante-huit, devant M' 
Esnée et son collègue, notaires à. Pa-
ris, pour l'administration el l'ex-
ploitation du Sous-Comptoir des 
entrepreneurs de bâtiments près le 
Comptoir-d'escompte de Pans, et 
qui, aux termes d'un autre acte en 
date du vingt-huit mai mil huit 
cent cinquante et un, reçu par te 
même notaire, a élé prorogée jus-
ui'au dix-huit mars mil huit cent 
cinquante-sepl, est prorogée de nou-
veau pour dix années, à partir de 
cette dernière époque, aux clauses 
et conditions suivantes : 

Elle conserve la dénomination de : 
Sous-Comptoir des enlrepreneurs 
de bâtiments avec ses droits et pri-
vilèges consacrés par tes acles du 
gouvernement, en date des vingt-
quatre mars, quatre juillet et vingt-

trois août mil huit cent quarante-
huit, et sauf les restrictions résul-
tant de la convention faite avec le 
Comtoir d'escompte de Paris, le 
deux août mil huit cent quarante-
huit, laquelle continuera à recevoir 

son exécution. 
Ce bous-Comptoir s'appliquera ex-

clusivement à tout ce qui concerne 
le commerce et l'induslrie du bâti-

mente) comprend les entrepreneurs, 
constructeurs, les maîtres-maçons, 
charpentiers, serruriers, quincail-
liers , menuisiers , peinlres , cou-
vreurs, marbriers, plombiers, fu-

mistes, sculpteurs, paveurs, terras-
siers, fabricants et marchands de 
nr.ques et terres cuites, carriers et 
plâtriers, marchands de chaux, en-
trepreneurs de trottoU's, ainsi que 

les constructeurs de barques et les 
déchireurs de bateaux, les carre-
leurs, les fabricant» d'échelles, les 
parqueleurs, rampistes, tapissiers, 
miroitiers, décorateurs, treiliageurs, 
enlrepreneurs de plantations et de 
promenades publiques, orneinanis-
les, les scieurs de bois pour la con-
slruclion eltout commerçant se rat-
tachant à ces diverses industries par 
la nature de ses opérations ou des 
valeurs et objets donnés eu garan-

tie. 
La durée de la société pourra être 

prorogée, conformément aux dispo-
sitions de l'article 42 des présents 
statuts. 

Art. 2. 
Le l'oiids social est lixé à cinq mil-

lions. 
Il est divisé en cinquante mille ac-

tions au porteur de cent francs cha-

cune. 
Sept mille actions formant une 

somme de sept cent mdle francs 
sont déjà réalisées. 

Les quarante-trois mille actions 
restantes pourront être émises au 
fur et à mesure des besoins de la 
société par les soins du conseil d'ad-

ministration. 
Toutes les émissions seront faites 

à un taux lixé par lui et soumis à 
l'approbation de l'assemblée géné-
rale des actionnaires. 

Les actions ne pourront être émi-
ses au-dessous du pair. 

Elles ne seront délivrées aux 
ayants-droit qu'après leur paiement 
intégral. , 

Art. 3. 

Pour arriver à compléter .son ca-
pital social, le Sous-Coinploir devra 
payer en valeur d'actions sur cha-
que crédit ouvert une proportion de 
cinq pour cent du montant de l'o-
pération. 

Art. 4. 
Les actionnaires ne sont respon-

sables que jusqu'à concurrence du 
moulant de leurs aetions. 

Art. ». 
Chaque action donne droit, dans 

la propriété de l'actif social et dans 
le partage des bénéfices, à une pari 
proportionnelle au nombre des ac-
lions émises. 

Art. 6. 
Les droits et obligations attachés 

à l'action suivent le titre dans quel-
ques main» qu'il liasse. 

La possession d'une action empor-
te de plein droit adhésion aux sta-
tuts de la société et aux décisions de 

l'assemblée générale. 
Art. 7. 

Toute action est indivisible La so-
ciété ne reconnaît qu'un proprié-
taire pour une aclion. 

Les héritiers ou créanciers d'un 
actionnaire ne peuvent, sous quel-
que prétexte que ce soit, provoquer 
l'apposition des scellés sur les biens 
et valeurs de la société, en deman-
der le partage ou la licitalion, ni 
s'immiscer en aucune manière dans 
son administration; ils doivent, pour 
l'exercice de leurs droits, s'en rap-
porter aux inventaires sociaux el 
aux délibérations de l'assemblée 

générale. 
TITRE II. 

Des opérations du Sous-Comptoir. 
Art. 8. 

Les opérations du Sous-Comptoir 
consistent à procurer aux commer-
çants et industriels spécifiés par 
l'article r\ soit par aval, soit par 
endossement, l'escompte de leurs 
litres et effets de commerce auprès 
du Comptoir de Paris, moyennant 
des sûretés données conformément 
aux décrets précédemment rappe-

lés. 
Les nantissements donnés au 

Sous-Comptoir en garantie des en-
gagements souscrits à son ordre ne 
pourront cire retirés en totalité ou 
en partie des mains du tiers dépo-
sitaire que sur une décharge collec-
tive du Comptoir el du Sous-Comp-

toir. 
A cet eflet, le fiers dépositaire de-

vra se soumettre à la condition de 
retrait ci-dessus indiquée. 

Il ne pourra également être don-
né aucun désistement d'hypothèque 
ou de privilège, ni aucune main-
levée d'inscription que du consente-
ment commun du Comptoir et du 

Sous-Comptoir. 
Les opérations du Sous-Comptoir 

ne s'appliqueront à aucun autre 
genre de commerce ou d'industrie 
que celui pour lequel il a été insti-

tué. 
Le quart du fonds social du Sous-

Comptoir reste à sa disposition Le 
surplus n'est pas destiné à la réali-
sation de l'escompte, mais à garan-
tir ses opérations envers le Comp-
toir de Paris ; dans ce but, les fonds 
constituant le capital social émis se-
ront, jusqu'à concurrence du quart, 
versés au Comptoir d'escompte et 
portés au crédit du Sous-Comptoir 
au taux d'intérêt lixé par la Banque 
pour son escompte. 

Deux autres "quarts, convertis en 
bons du Trésor au nom du Sous-
Comptoir, seront déposés au Comp-

toir d'escompte.-
Art. 9. 

Le Sous-Comptoir ne présentera 
l'escompte du Comptoir que des 

effets dont l'échéance ne pourra pas 
excéder quatre-vingt-dix jours pour 
le pa|iier payable dans Paris , el 
soixante-quinze jours rourle papier 

payable dans les départements. 
Pour les effets sur les départe-

ments, l'échéance pourra être éten-
due à quatre-vingt-dix jours, mais 
seulement à l'égard des effets paya-
bles sur les places où il existera une 
succursale de la Banque de France. 

Il ne sera admis aucun effet d'une 
ichéance de moins de cinq jours. 

Art. 10. 

Le taux et les conditions de l'es-
compte tes droits de commission, 
les frais de magasinage et autres 
sont réglés par le conseil d'admi-

nistration. 
TITRE III. 

Comptes semestriels. — Dividendes. 
— Fonds de réserve. 

Art. tt. 
Tous les six mois, les livres et les 

comptes seront arrêtés et balancés, 
et il sera réparti, s'il y a lieu, un di-
vidende aux actionnaires ; ce divi-
dende se composera des bédélices 

nets et réalisés acquis pendant le 
semestre. 

Les créances en souffrance ne 
pourront être comprises rlàhs le 
compte de l'actif pour un chiffre ex-
cédant soixante-quinze pour cent de 
leur valeur nominale. 

Lorsque les bénéfices s'élèveront 
par semestre à plus de deux pour 
cent du capital réalisé, il sera exer-
cé sur l'excédant une retenue d'un 
quart, dont le montant sera attri-
bué au fonds de réserve ; le surplus 
sera réparti entre toutes les ac-
tions. 

Si le dividende d'un ou de plu-
sieurs semestre n'atlcignait pas 
deux pour cent du capital réalisé, 
la somme nécessaire pour le porter 
à cette proportion pourra être prise 

sur le fonds de réserve. 
Art. 1-1 

A l'expiration de la société el a-
pres liquidation de ses engage-
ments, la réserve sera partagée en-
tre toutes les actions réalisées. 

Art. 13. 
Tous les dividendes dûment an-

noncés dans les journaux d'annon-
ces légales du département de la 
Seine, et non réclamés dans les 
cinq ans de leur exigibilité, son 1 
prescrits au profit de la sociélé,con-
îbrmômenl a l'article 2277 du Code 

Napoléon. 
TITRE IV. 

De l'administration du Sous-
Coinptoir. 

Ail. 14. 
Le Sous-Comptoir est administré 

par un conseil composé d'un di-
recteur et de quinze administra-
teurs. —*-i 

Le directeur préside le conseil; en 
cas d'empêchement, le conseil choi-
sit le président parmi ses mem-

bres. 
Art, ts. 

Les administrateurs sont nommés 
par l'assemblée générale des action-

naires; 
En entrant en fonctions, chacun 

d'eux est tenu de justifier de la pro-
priété de cinquante actions com-
plètement libérées, qui sont inalié-
nables pendant la durée de ses 
fonctions, et dont les titres restent 
déposés oans la caisse de la so-

ciété. 
Les administrateurs sont renou-

velés par tiers chaque année ; les 
membres sortant peuvent toujours 

être réélus. 
Les administrateurs aujourd'hui 

en fonctions sont maintenus ; ils 
seront renouvelés par ordre d'an-

cienuelé. 
Art. 16. 

Dans le cas de retraite, de décès 
ou d empêchement permanent d'un 
ou de plusieurs administrateur», il 
pourra être pourvu à leur rempla-
cement provisoire jusqu'à la pre-

mière assemblée générale. 
Teutefois, si, par l'effet d'une 

cause quelconque, le nombre de> 
administrateurs nommés par ras-
semblée générale était réduit à 
moins de huit, l'assemblée serai! 
immédiatement convoquée à l'effet 
de compléter le conseil d'adminis-

tra tien, 
Les membres nommés en exécu-

tion des dispositions qui précèdent, 
ne demeurent en fonctions que pen-
dant le temps restant à courir sur 
l'exercice de leurs prédécesseurs. 

Art. 17. 
Les fonctions des administrateurs 

sont gratuites. 
Le directeur a seul droit à un 

traitement. 
Art-. 18. 

Le directeur est nommé par le mi-
nistre des finances. 

Son traitement est fixé par déli-
bération du conseil d'administra-

tion. 
Il doit être propriétaire de cent ac-

tions complètement libérées. Ces ac-
tion* sont affectées par privilège à 
la garantie de sa gestion, et demeu-
rent inaliénables jusqu'à l'apure-
ment de ses comptes ; elles sont dé-
posées dans la caisse de la société. 

Art. 19. 
Bn cas d'absence ou d'empêche-

ment du directeur, ses fonctions 
sont, avee l'approbation du ministre 
des finances, déléguées jiar le con-
seil à l'un des administrateurs. 

Art. 20. 
Le conseil d'administration peut, 

pour des causes graves el par une 
décision prise à la majorité de dix 
voix au moins, demander au minis-
tre des finances de suspendre le-di-

recleur. 
Art. 21. 

L* conseil nomme, chaque année 
un secrétaire choisi parmi les admi-
nistrateurs, et "qui peut être indéfi-

niment réélu. 
Cette nomination est l'aile à la ma-

jorité absolue au premier tour de 
scrutin, et ensuite à la majorité re-

lative. 
Art. 22. 

Le conseil d'administration se ré-
unit au moins une fois par semaine. 

Il se réunit extraordinairement 
toutes les fois que le directeur le ju-
ge nécessaire ou que la demande en 
est faite par trois administrateurs 

Deux administrateurs pris à tour 
de rôle sont, pendant une semaine, 
spécialement chargés dé suivre les 
opérations du Sous-Comptoir et d'as 
sister aux séances du conseil d'ap-

préciation. 
Art 23. 

Aucune délibération n est valable 
sans le concours du directeur et de 
huit administrateurs , sauf le cas 

prévu eu l'article 20 , 
Les résolutions sont prises à la 

majorité absolue des voix; en cas 
de partage, la voix du président est 

prépondérante. 
Le vote du directeur, s'il est con-

traire à la délibération, en suspend 
l'exécution pendant quarante-huit 
heures, après lequel délai il est pro-
cédé à une délibération nouvelle cl 
définitive, qui doit être prise à la 

majorité absolue des voix. 
Art. 24. 

Le conseil tient registre de ses 
délibérations, lesquelles, après que 
la rédaction en a élé approuvée, 
sont signées par le président et le 
secrétaire, ou par les membres qui 
les suppléent en cas d'empêche-

ment. 
Les copies etexlraits de ces déli-

bérations à produire en justice ou 
ailleurs sont certifiés par le direc-
teur ou par le membre du conseil 
oui a présidé la séance. 

Art, 25. 
Le conseil est investi des pouvoirs 

les plus étendus pour l'administra-
tion des affaires de la société; 

Sur la proposition du directeur, il 
fixe l'organisation des bureaux, les 
appôintetrients et salaires des a-
gents et employés, et les dépenses 
générales de 1 administration, les-
quelles doivent êlre déterminées 

chaque année et d'avance. 
11 nomme, sur la proposition du 

directeur, le caissier, les agents et 
employés ; il détermine leurs attri- 1 

butions, fixe, s'il y a lieu, le chiffre 
de leurs cautiontiamènis et en au-
terisc la restitution ; il les révoque. 

11 arrête les règlements du régime 

intérieur. 
11 autorise, dans les limites des 

statuts, touies les opérations du 
Sous-Comptoir et en détermine les 

conditions. 
Il autorise lods bâités, transac-

tions et compromis, lotîtes acquisi-
tions d'immeubles, d'objels mobi-
liers, de créances et autres droit» 
incorporels reconnus nécessaires 
pour le recouvrement des créances 
de la société, toutes cessions des 
mêmes droits avec ou saas garantie, 
tous désistements d'hypothèque, 
abandon de droits réels ou person-
nels, mainlevées d'inscriptions ou 
d'opposition, avec ou sans paiement; 
enfin toutes actions judiciaires, faut 

en demandant qu'en détendant. 
Ces actions sont exercées en son 

nom, poursuites et diligences du di-

recteur. 
11 arrête les bilans semestriels et 

les comptes qui doivent être soumis 
à l'assemblée générale des action-

naires. 
Il l'ait chaque année, à celte as-

semblée, un rapport sur les comp-
tes et la situation des affaires so-

ciales. 
Ce rapport est imprimé et distri-

bué à chacun des membres de l'as-
semblée; des exemplaires en sont 
immédiatement adressés au minis-
tre des finances, au ministre de l'a-
griculture, du commerce et des tra-
vaux publics, au préfet de la Seine, 
à la Chambre de commerce de Pa-

ris, au Tribunal de commerce de ta 
même ville, et au Comploir d'es-

compte. 
Art. 26. 

Le directeur est chargé, sous l'au-
torité du conseil, de la gestion des 

affaires sociales. 
Il représente la société vis-à-vis 

des tiers pour l'exécution des déci-

sions du conseil. 
Il signe la correspondance, les 

acquits ou endossements d'effets el 
autres titres, les quittances et dé-
charnés, les transferts de rentes, 
d'actions ou autres valeurs, les ac-
ceptations de transferts, les désiste-
ments d'hypothèques et mainlevées 
d'inscriptions ou d'oppositions avec 
ou sans paiement, les conventions, 
marchés et transactions, et généra-
lement tous acles portant engage-
ments de la f>arl de la société. 

Il s«me, conjointement avec deux 
administrateurs, les titres provisoi-
res ou définitifs des actions. 

Il dirige le travail des bureaux. 
Il peut suspendre de leurs fonc-

tions les employés et agents sous ses 
ordres, sauf à en rélérer au conseil 
d'administration dans sa première 

réunion. 
11 peut, avec l'autorisation du con-

seil, constituer des mandataires pour 
un ou plusieurs objets déterminés. 

Art. 27. 
Le conseil d'adminislralion est as-

sisté, quand il y a lieu, par un co-
mité d'escompte ou d'appréciation ; 
ce comité est composé par subdivi-
sion des industries qu'embrasse le 

Sous-Comptoir. 
Les membres sont nommés par le 

conseil d'administration, qui en dé-

termine le nombre. 
Les deux membres du conseil 

d'administration de service font 

partie du comité d'escompte. 
Art, 28. 

Les directeurs du Comptoir d'Es-
compte ont le droit d'assister aux 
séances du conseil d'administration 
et aux assemblées générales des ac-

tionnaires. 
Le Comptoir a près du Sous-

Comptoir un délégué qui surveille 
ses opérations et lui en rend comp-
te; les livres, la comptabilité et gé-
néralement toutes les écritures so-
ciales doivent lui être communi-
qués à toute réquisition. 

Le conseil d'administration du 
Sous-Comptoir demeurant exclusi-
vement chargé de la gestion de cet 
établissement, le droit de surveil 
lance conléré au Comptoir par les 
dispositions qui précèdent est exer-
cé dans son intérêt seul et ne peut 
engager sa responsabilité person-
nelle vis-à-vis des tiers. 

TITRE V. 
Assemblée générale. 

Art. 29. 
L'assemblée générale, régulière-

ment constituée, représente l'uni-

versalité des actionnaires. 
Elle se compose de tous les ac-

tionnairces possédant au moins 

cinq actions. 
Pour avoir le droit de faire partie 

de l'assemblée générale, les action-
naires doivent déposer leurs actions 
au siège de la sociélé dix jours au 
moins avant l'époque fixée pour la 

réunion. 
Il leur est délivré, en échange, tut 

récépissé nominatif qui leur sert de 
carte d'entrée à l'assemblée géné-

ra'e. 
La liste des actionnaires qui ont 

effectué le dépôt de leurs actions est 
arrêtée par le conseil d'administra-
tion; elle porte, à côté du nom de 
chacun d'eux, te nombre des actions 
dont il est propriétaire. 

Cette liste est tenue à la disposi-
tion de tous les actionnaires qui 
veulent en prendre connaissance ; 
le jour de la réunion, elle est dépo-

sée sur le bureau. 
Art. 30 

L'assemblée générale ^e réunit 
une fois par an dans le courant du 
mois de décembre. 

Elle se réunit, en outre, extraor-
dinairement dans les cas prévus par 
les articles 16, 20, 42, 43, 44 et 45, cl 
toutes les fois que le conseil en 

reconnaît futilité. 
Art. 31. 

Les convocations ordinaires et ex-
traordinaires sont faites par un a\ is 
inséré vingt jours au moins avant 
l'époque de la réunion , dans les 
lournaux d'annonces légales. 

Cet avis doit contenir l'indication 
sommaire de l'objet de la réunion. 

Art. 32. 
Les délibérations de l'assemblée 

générale ne sonl valables, dans une 
première réunion, que par la pré-
sence de trente membres au moins, 
étrangers au conseil d'administra-
tion du Sous-Comptoir, et représen-
tant un quart des actions émises. 

Art. 33. 
Si ces conditions ne sont pas rem-

plies sur une première convocation, 
il en est l'ait une seconde dans les 
mêmes formes et avant le terme de 

quinzaine. 
Dans ce cas le délai entre la con-

vocation et la réunion de l'assem-
blée est réduit à dix jours, et le dé-
lai pour le déjtôt des' actions à cinq 
jours. 

Les membres présents à la se-
conde réunion délibéreront vala-
blemenf, quel que soit leur nom-
bre et celui des actions possédées 
par eux, mais seulement sur les ob-
jets à l'ordre du jour de la première 

réunion. -
Les délibérations ne peuvent por-

ter, dans aucun cas, sur les ques-
tions spé iales qui sont régies par 

l'arlicle 38 ci-après. 
Art. 34. 

L'ordre du jour est nrrèlô par le 
conseil d'administration; il n'y sera 
poi té que les propositions éinaiiant 
de ce conseil, et celles qui lui au-
ronl été communiquées huit jours 
a i moins avant la convocation de 
l'assemblât générale, avec la signa-
ture d'actionnaires possédant en-
semble un quari au moins du fonds 

social. 
Aucun autre objet que ceux à 

l'ordre du jodr ne peut cire mis en 

délibération. 
Art 35. 

L'assemblée est pi ésidéd par le 
iirorteur, ou, à son défini, par 
^administrateur que le conseil dé-

signe. 
Les deux plus forts actionnaires 

prés- uts, et, sur leur refus, ceux 
qui les suivent dans l'ordre de la 
lisio jusqu'à acceplation, sont ap-
pelés à remplir les fonctions de 

scrutateurs. 
Les fonctions de secrétaire sonl 

remplies pai1 le secrétaire du con-
seil ; à son défaut, le bureau déd-

goe le secrétaire. 
Art. 3(j. 

Les délibérations sont prises à la 
majorité des voix des membres pré-

sent. 
Cinq actions donnent droit à une 

voix, sans qu'aucun actionnaire 
puisse avoir plus de dix voix, quel 
que soit le nombre d'actions qu'il 

possède. 
AH. 37. 

L'assemblée générale entend le 
rapport du conseil d'adminislra-
lion sur les opéialions du Sous-
Comptoir et la oiluation des affaires 

sociales. 
Elle approuve ou rtjellc les comp-

tes. 
Elle procède à l'é eclion des ad-

ministrateurs qu'il y a lieu de noin-
i:.er en i emplacement de ceux 
dont les foncbotis sonl expirées ou 
devenues vacantes. 

Ces nominalioni s'effeclucut par 
bulletins secr-1- et individuels, à la 
iiiajoi ilé absolue des suffrages des 

m inbr.es présents. 
Apièsdcux lours de scrutin,.s'il 

ne s'est pas formé de majorité ab-
solue, l'assemblée procède au bal-
loîage entre les deux candidats qui 
ont réuni le plus de voix au second 

leur. 
Lorsqu'il y a égaillé de voix au 

scriil n de tfaHolsgo, l'avantage ap-

parliout au plus âge. 
Art 38. 

Sur la proposition du conseil 
d'adiuinislraiioii, l'assemolée géné-
rale statue su- les queslious j'aug-
mentation du fonds scciat, de mo-
difications ou additions à taire aux 
statuts, et de dissolulitfu anlic pce 
du la sociélé; enfin elle conter e, 
par ses dét Itérations, au conseil 
d'administration, les pouvoirs né-
cessaires pour tes cas qui n'au-

raient pas élé prévus. 
Les délibérations relatives aui 

divers objets énomerés au présent 
article no peuvent èlre prises que 
■tans une assemblée réunissant le 
quart du fonds social, et à la ma 
joniédes voix des membres do l'as-
semblée cl des trois quarts en som-
me des aériens représentées. 

Art 39 
Les délibération» de l'assemblée 

générale prises coul'urméimmt aux 
statuts obligent IOUS les aeilonnai 
res, même les absents et hsdissi 

dents. 
Elles sonl constatées par des pro-

cès-verbaux ins rits sur un registre 
spécial, el signés par les membres 
composant le bureau. 

Une feuille de présence, destinée 
à constater lu no'nbre des tnem-
ores de l'assemblée e.l celui de leurs 
actions, demeure annexée à la mi-
nute du procès-verbal ; elle est re-
vêiue des mêmes signatures. 

Art. 40. 

La justification à faire vis-à-vis 
di s tiers des déhhcral'ons de l'as-
semblé.' générale i éstilto de copies 
ou extraits certifiés conformes par 
le président. 

TITRE VI. 
Modifications aux statuts — Proro-

gation de la société. 
Art. 41. 

Lorsque l'assemblée générale 
conforment i.l à l'arlicle 38, a volé 
des inodiiical ions aux slatuls , ie 
cous.il d'administration est de 
plein droit autorisé à suivre auprè, 
du gouvernement l'nbleution de 
son approbation aux modifications 
adiipiécs, à consentir les change-
ments qui seraient exig s, et à réa-
liser les acie» qui doivent consa-
crer ces modifications. 

Art. 42. 

Un an au moins avant l'époque 
fhée pour PeWpîraiion de la société, 
ltj» actionnaires, réunis en assem-
blée générale, et représentant au 
moins la moitié du fonds social, 
décideront s'il y a lieu de deman-
der au gouvernement la proroga-
tion de In sociélé. 

TITRE VII. 
Dissolution. — Liquidation. 

Art. 43. 
Si, par des événements quelcon-

ques, le capital social se trouvai! 
rôdait auv trois quarts, l'assemblée 
générale «erail itumédialement 
convoque», à l'effet de délibérer 
sur la conveiiauced'unedissoliiliou 
anticipé» de la société-

La délibération qui ordonnerait 
celte dissolution ne pourrait être 
prise que dan» les formes et sous 
les conditions déterminées ai 

deuxième paragraphe de l'arilcle 38 
AH. 4t. 

Si ce capital était rédujj à moitié, 
les actionnaires eu seraient préve-
nus ( U assemblée générale, m la li-
quidation aurait lieu de plein droit. 

Art. 45. 
A l'expiration de la société, si elle 

n'est pas pror gée, ou eu cas de 
dissoluiiou anticipée , i'ussemblét) 
générale, sur la proposition du 
Cuns' i: d'administration, rè<le le 
modo de liquidation el nomme les 
liquidateurs chargés d'y procéder, 
sou» la surveillance du conseil 

d'administration. 
I. conseil pourra, en vertu d'une 

délibération de l'assemblée géné-
rale remplissant les conditions exi-
gées par l'arlicle 38, céder et trans-
portera une autre.-ociéléles droils, 
actions cl obligations de la société 
dissoute. 

Pendant !c cours de la liquida-
lion, les pouvoirs de l'assemblée gé-
nérale :s« commuent comme pen-
dant l'existence delà sociélé. 

Elle a notamment te droit d'ap-
prouver les comptes de la liquida-

ton, d'en donner quittance. 
TITRE Vlll. 

Election de domicile. 
Art. 46. 

Toutes notifications et assigna-

tions seront valablement faites au 
domicile élu par l'actionnaire, sans 
avoir égard à la dislance du domi-

cile réel. 
A défaut d'élection de domicile, 

celle élection aura lieu de plein 
droit, pour les notifications judi-
ciaires, au parquet de M. le procu-
reur impérial près le Tribunal de 
première inslanee de la Seine. 

Lu domicile élu formellement ou 
implicitement comme il vient d'ê-
tre dit entraînera attribution de 
juridiction aux Tribunaux compé-
tents du département de la Seine. 

Pour faire publier les présentes 
elles faire mentionner partout où 
besoin sera, tous pouvoirs sonl 
donnés au porteur d'une expédition 

ou d'un extrait. 
Dont acte 

Fait el passé à Paris, au siège do 
Sous-Comptoir des Entrepreneurs, 

rue Bergère, 11, 
L'an rail huit cent cinquanto-

sept, le trois juin ; 
Et lecture, faite, les comparants 

ont signé avec les notaires. 
Ainsi signé : E. LEBAIGCE, Ar. 

LAÇASSE, MAHIEC. SAUVAGE, 

CHÔMER, GUIFEREY, DUMAS 

et COTTIN, ces deux derniers 
notaires. 

En marge de la minute est celle 

mention : 
Enregistré à Paris, huitième bu-

reau, le cinq juin mil huit cent cin-
quante-sept, folio 5i, reclo, case 3, 
reçu cinq francs, plus un franc 
pour deux décimes, signé Maillet. 

C0TT4N, ("091 

Parade sous seings privés, l'ail 
double à Paris ledouiejuiu mil huit 
ceiitcinquante-sept.enregislrôà Pa-

ris le vufgt-qualre juin suiv ant, folio 
175, verso, case 7, aux droits de six 

francs, décime compris, 
MM. Pierre et Autbroise FERRY", 

demeurant à Paris, rue de Poliveau, 
23, se sont associés pour le com-
merce du lait en gros. 

La société a son siège rue de Poli-
veau, 23, et dure quatorze , ans, à 
partir du premier juiliet mil huit 

cent cinquante-sept. 
La raison sociale est FERRY etO. 
Les associés seront gérants cha-

cun pendant deux ans, à commen-
cer par M. Autbroise Ferry. 

Le gérant aura seul la signature 
sociale, et tous billets à ordre et let-
tres de change devront être signés 

des deux associés. 
Pour extrait : 

L. LASSEMONXE, 

—(7099) mandataire. 

ERRATUM. 
A l'insertion numéro 7077, feuille 

du vingt-cinq juin mil huit cent 
cinquante-sept, contenant dissoltf^ 
bon de la société T. Duperly. 

Au lieu du : Cinq juin mil huit 
cent cinquante-neuf, Ind qué nom 
me date de l'acte de formation de la 
société T. Duperly, lisez : Cinq juin 
mil huit cent quarante-neuf. (7095) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nication delà comptabUitédes fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

PaUliSe». 

OïlCi.AHA'riUN8 DE FAILLIT».» 

Jugements du 23 JUIN 4857, qui 
déclarent la faillite ouverte el eu 
fixent provisoiremeni l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur I1UILLIER jeune (Jean-
Baptiste), marchand de vins-trai-
teur, cité Boufflers, 7; nomme M. 

Larenaudière juge-commissaire, el 
M. Gillel, rué Neuve-St-Augiislin, 
33, syndic provisoire (N" 14034 du 

gr-)i 
Du sieur GUILLAUMIN, négociant, 

rue d'Enghien, 8; nomme M. Lare 
naudière juge-commissaire, et M 

Batlarel, rue de Bandy, n° 7, syndic 

provisoire (N° 14035 du gr.); 

Du sieur LIE VET, négociant à Ivry, 
quai de la Gare, 30; nomme M. La 
renaudière juge-commissaire, et M 
Baltarel, rué de Bondy, n°7, syndic 
provisoire (X° 14031 dugr.); 

Du sieur C11EFFE (Charles-Fran 
cois-Sébastien), marchand de vins, 
rue Vieiile-du-Temple, 58 ; nomme 
M. Trelon juge-commissaire, et M 
Quai remère, quai des Grands-Au 
gustins, 55, syndic provisoire (N' 

14032 du gr.); 

Du sieur LE BRUN (Louis-Anatole) 
marchand épicier, rue du Colisée 
16; nomme M. Larenaudière juge-
commissaire, et M. Trille, rue des 
Moulins, 20, syndic provisoire (N 

14033 du gr.); 

AFFIRMATION». 

De la société de fait CHAR1GNON 
CHENEV1ER et DUPOIZAT, ayant 
pour objet le commerce de limona-
dier, dont le siège est à Paris, fau-
bourg Saint-Martin, 18, composée 
de Jean Charignoii, dit Jules, de-
meurant au siège social ; Louis-Do-
minique Chenevier, demeurant ci-
devant au siège social et actuelle-
ment rue Sainte-Croix-de-la-Bre-
tonnerie, 14, et Pierre Dupoizat, de-
meurant aussi à Paris, ci-devant au 
siège social, actuellement rue J.-J. 
Rousseau, 15, le 2 juillet, à 9 heures 

(N°1390£ du gr.); 

De dame veuve FRUT1ER (Luce-
Joséphine Hôvre, veuve du sieur), 
marchande Boulangère, rue Saint-
Antoine, n° 12, actuellement à Gre-
nelle, rue Mademoiselle, le 2 juillet, 
à 9 heures (N° 13936 du gr.); 

Pour être procède, sous la préti-
daice de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et ailirmation de leurs 

créances : 
NOTA. H est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

syndics. 

NOTA. U ne sera admis m,», 
créanciers reconnus. • 4Ue les 

Les créanciers et le failli n 
prendre au greffe c,om

mu
E?ut 

du rapport des syndics, 'catmo 

REMISES A HUITAINE, 

Du sieur JACKSON (Joseph) 
ciant commissionnaire, Ms»^0, 

commerce sous la râlsn'n'« 
Jackson el Cf. demeurant S™, soc'aië 
rue des Petits-Hôtels, 20 lt\ ?ai\ 
quai Saint-Clair, 7 le '■> i,,-„'-ï0», 
3 heures (N° 13320 du gr ). '> 4 

Pour revendre la délibérât™ „ 
>erle nu te concordai prmfâ „ °"' 

'ailli, l'admettre, s'il y a°t,V''l-
ser à la formation de l'union e/T' 
ce cas, donner leur avis

 su
'
r
'km 

%:McT
ienoSdunmpi

^^^ 

NOTA. 11 ne sera adrni: 

créanciers vérifiés" eF^arSe? >U 

qui se seront fait relever 
chéance. 

la 

Les créanciers et le failli ~.„ 
prendre au greffe c,u„^

u
£ ?»| 

du rapport des syndics. 'lm* 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités « produire, dam u H 
lai de vingt jours, à dalsr d- c» j»»» 

leurs titres de créances, accompSl 

d'un bordereau sur papUr timbré ïi, 
dicaiif des sommes à réclamer u» 
les créanciers: ">xn. 

Du sieur PREVOT Çftan-Ch*Bfc) 
marchand de vins en gros à Honf 
rouge, roule d'Orléans, 8>, entre les 
mains de M. Lefrançois, rue de 
Graminoiit, 16, syndic de la faillii» 
(N» 13993 du gr.); " 

Du sieur BLONbEL (François) | 
monadier, rue de Sli-iabouru £•» 
entre les mains de M. Chevallier, tut 
Bertin-Poirée, 9, syndic de la faillit! 
(N° 13955 du gr..'; 

Pour, en conformité de l'article\% 
de la loi du 28 mai 1831, étrepmetit 
à la vérification des créances, qti 

commencera immédiatement «prà 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRES UXI0.V, 

Messieurs les créanciers coup, 
saut l'union de la faillite du sieur 
BUVRY ; Louis-Nestor}, entrepre-
neur île menuiserie, rue de la Ma-
deleine, 27, sont invités à se rendu 
le 2 juillet courant, à 9 heurs 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées pour, sous la prési-
dence de M. (e juge-commlssaw, 
procéder à la vérification et à l'aljtr-
mation de leursdiles créances (S> 

13532 (lu gr.). 

DÉLIBÉRATION". 

Messieurs les créanciers du sieur 
NOBLE (Henri), marchand mercier, 
rue du faubourg Saint-Martin, 161 
sont invités à se rendre le 2,juillet! 
12 heures très précises, au'tribunal 
de commerce, salle des assemblée! 
des faillites, pour entendre le rap-
port des syndics sur la situation de 
la faillite, et le failli en ses exuliea-
tions, el, conformément a 1 art.51 

du Code de commerçai décider mil 
se réserveront de délibérer sur» 
concordat en cas d'acquiltemcnU 
si, en conséquence, ils sursoiron 
à statuer jusqu'après 1 issue p» 
poursuites en banqueroute Baitra 
leuse commencées contre le latin. 

Ce sursis ne pouvant être M0W8 
cé qu'à la double majorité dêteffll 
uée par l'art, 507 du même 
M le juge-commissaire les invite» 
ne pas manquer à cette asserat* 
à laquelle il sera procédé a a 10r 
ination de l'union, si le suisisw* 

Pa
«

d
ncierset le failli P^J 

prendre au greffe «toiMgfl 
du rapport des syndics jv> I.»*"" 

gfo. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDÉ 

ET CONDITIONS SOMMAIBlS. 

Concordat BOULOdt'E-

jugement du Tribunal <iç 

CONCOKDAÏB. 

Du sieur pERROT (Pierre), entre-
preneur de travaux publics, rue ue 
Lanery, 58, le 1" juillet, a 9 heures 

(N° 13J20 du gr.); 

Pour entendre le rapport dej syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l utilité 
du maintien ou du remplacement des 

"
 b

 Grenelle. 

se le 20 _ 
BOULOGUE ( Prosper 
marchand boulanger -
rue Fondary, 4, et ses eg«" 

Conditions sommaire «, 

Remise au sieur »0U'X
r
'ii,non-

créanciers, de 70 p.100 sur 
tant de. leurs créances. Uei 

Les 30 p. 100 non ré't .P ) 

10 p. 100 dans le moisde'" ̂  
galion par M. Hennonnei, «^J 

et 20 p. loo ™3i»'»v5 re» ! 
d'année en année, pour ter -

1|e
| 

paiement avoir lieu ie 

En cas de vente du fon '^,, paie-
merce, affectation du W*

t1
0 » 

ment des dividendes ^ 

Coheordut RAprfSBj J 
Jugement du.Tribun»! 

merce de la Seim 
uel0

hp faVW 

sé le 18 mai mi™h%&
t
tW 

PENE AU (Charlotte), . 
couturière, chaussée du *

 (r
M 

communedeVaugiraid,ei» 

de
* conditions Bomm^es 

Abandon par la
 u

, JAonrfj3 
ses créanciers, de1 Ue •

 dc
pfl 

concordai, avec, oit M' j et 
faire 20 p. 100 par demi 

ans de l'homologatton.
 è(1(!i
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